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Au début du XVIII
ème

 siècle le commerce extérieur se développe et les échanges 

internationaux se généralisent. Ces derniers se développent et prennent de l'ampleur jour après 

jour, des millions de produits sont commandés, vendus et acheminés par voie aérienne, 

maritime ou terrestre dans le but de satisfaire les besoins exprimés par les pays. Le commerce 

international est donc une réponse aux besoins auxquels un pays ne pourrait répondre 

immédiatement par les échanges commerciaux locaux.  

Les agents économiques sont amenés à rechercher les produits qu’ils ne trouvent pas 

sur le territoire national, ou encore, qui sont plus abondants dans d’autres territoires. Ce 

développement s’explique par l’accroissement de la population et par l’élévation du niveau de 

vie, accompagné de la hausse de la demande mondiale et la tendance à l’élargissement des 

marchés mondiaux.  

La pratique du commerce international présente aujourd’hui un visage différent qui 

s’explique par les innovations majeures dans la circulation et le traitement de l’information, 

ainsi que l’internationalisation des activités bancaires. Le commerce international est soumis à 

des conditions différentes de celles qui existent dans le commerce domestique, car les 

relations internationales portent sur des échanges bâtis sur des modalités particulières de 

financement, de paiement et de garanties.  

Les opérations de commerce international portent généralement sur des montants 

importants qui présentent de nombreux risques dus à l’éloignement des partenaires ainsi qu’à 

la différence des réglementations et celle des monnaies, d’où la nécessité d’instaurer un 

contrôle des changes. Ce dernier existe dans de nombreux pays sous forme de domiciliation 

bancaire, de délais de cession des devises et des conditions de transfert.  

La réglementation du commerce international et des changes est constituée de textes 

législatifs et des textes réglementaires. Cette réglementation est respectée par l’ensemble des 

intervenants dans la chaine du commerce international en particuliers les banques.  

Pour mener à bien leurs opérations financières et commerciales, les parties au contrat 

commercial font intervenir leurs banques. Ces dernières par leurs savoir-faire et leurs appuis 

financiers dans le respect de la réglementation en la matière n'ont pas cessé d'imaginer des 

techniques de paiement de plus en plus sophistiquées visant à assurer un déroulement normal 

des transactions commerciales. La technique la plus sécurisée est le crédit documentaire qui 

assure le paiement à l’exportateur. Pour équilibrer les rapports de force entre l’importateur et 

l’exportateur les garanties bancaires internationales ont été créées par la CCI. De ce fait, en 

plus de la réglementation nationale, les banques sont tenues de se conformer aux règles et 

dispositions instaurées par des régulateurs du commerce mondial, dont la CCI qui a pour 
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objectif d’harmoniser les pratiques commerciales, par l’élaboration des Règles et Usances 

Uniformes.  

1- Choix du sujet  

Le choix de notre sujet est dû d’abord, au fait que cette dernière relève de notre spécialité, 

de se familiariser avec ces opérations sur le terrain afin, d’acquérir de l’expérience.  

Ensuite, notre curiosité de découvrir le volet international de l’activité bancaire. 

Enfin, étudie les modalités de gestion des garanties bancaire afin de comprendre comment 

être  à l’avant-garde des intérêts des clients. 

2- L’intérêt et l’importance de la recherche  

L’intérêt de notre étude réside dans l’importance du secteur bancaire, qui est l’un des 

secteurs économique les plus exposées aux risques et aux crises. En effet, les banques sont 

l’une des sources les plus importantes de financement de l’activité économique, ce qui 

contribue au développement économique dans les pays en voie de développement. 

3- L’objectif de la recherche  

L’objectif principal qui se fixe ce travail de recherche est d’identifier et de comprendre 

comment les garanties bancaires internationales équilibrent les rapports de force entre import 

et export.  

Ensuite expliquer le rôle des garanties bancaire dans la réduction des risques pour 

l’importateur et l’exportateur selon que la garantie soit une garantie de paiement  ou une 

garantie de prestation. 

Enfin, identifier les différents risques qui peuvent être évités et couvert par des garanties 

bancaires internationales. 

4- La problématique : 

Sur la base de ce qui précède, nous posons la problématique suivante :  

Les garanties bancaires internationales permettent-elles d’enrayer les risques liés aux 

opérations du commerce international et d’équilibrer les rapports de force entre                

importateurs et exportateurs ? 

Afin de répondre à notre problématique nous avons soulevé un certain nombre de question, 

1- Quelles sont les principales notions du commerce international ? 

2- Quels sont les principaux moyens et techniques de paiement internationaux ? 

3- Quels sont les différents types de garantie bancaire internationale ? 

4- Comment les garanties bancaires internationales permettent-elles d’équilibrer les rapports 

de forces entre les deux cocontractants ? 
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5- La démarche méthodologique : 

Pour répondre à notre question principale nous avons opté pour une double démarche 

théorique (consultation d’ouvrages et sites internet…), et pratique on effectuant un stage 

pratique au sein de la banque Crédit Populaire d’Algérie, dont l’objectif est de connaitre les 

garanties bancaires et de savoir les avantages qu’offrent ces derniers aux opérateurs 

économiques. 

Ainsi pour mener à bien nos recherches, notre mémoire est structuré comme suivant : 

 Le premier chapitre abordera les éléments fondamentaux du commerce 

international ; 

 Le deuxième chapitre portera sur les moyens et techniques de paiements 

internationaux ; 

 Le troisième chapitre retracera les différentes garanties bancaires ; 

  Enfin dans le quatrième chapitre qui est le cas pratique, il est consacré pour le 

traitement du crédit documentaire ainsi que la mise en place des garanties 

bancaires internationales au niveau de la direction des financements extérieur 

de la CPA, Bab-Ezzouar, Alger. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre I :  

Les éléments 

fondamentaux du 

commerce 

international 



Chapitre I : Les éléments fondamentaux du commerce international 

 

 

4 

Section 01 : Les notions du commerce international : 

Au sens strict, le commerce international correspond à l’entreprise des flux de 

marchandise (biens) entre les espaces économiques de nationalités différentes. Au sens large, 

le commerce international correspond à l’entreprise des flux de marchandises et de services 

entre au moins deux (02) pays. Les flux de service sont pris au compte dans la mesure où leur 

part progresse rapidement dans les échanges internationaux en particulier le transport, le 

tourisme et les services aux entreprises. 

Généralement sous l’appellation « commerce international » on trouve tout ce qui 

concerne l’organisation des échanges entre deux ou plusieurs pays ; la logistique 

internationale, les techniques douanières, les solutions de financement (mode de règlement 

des opérations internationales), la gestion des risques liés à ce type d’échange (risque de 

change, fiscal, juridique, politique…). 

De ce fait l’activité du commerce international est un ensemble complexe de par la 

multitude d’aspects nécessaire à la maîtrise de ces échanges hors des frontières d’un pays. 

Nous allons voir dans cette section les différents organismes internationaux intervenant 

dans le commerce internationale ainsi les différents risques auxquels sont exposés les 

opérations économiques.  

1- Les intervenants du commerce international : 

Les institutions qui régulent et interviennent dans le CI et dans les transactions 

financières internationales sont essentiellement :  

 OMC ; 

 FMI ; 

 BM ; 

 CCI. 

1-1- L’organisation mondiale du commerce: 

L’objectif premier de l’OMC est d’assurer l’ouverture du commerce dans l’intérêt de 

tous. 

C’est la seule l’organisation internationale qui s’occupe des règles régissant le commerce 

entre les pays. Au cœur de l’organisation se trouve les accords de l’OMC, négociés et signés 

par la majeure partie des puissances commerciales du monde et ratifiés par leurs parlements. 

Le but est de favoriser autant que possible la bonne marche, la prévisibilité et la liberté des 

échanges
1
. 

1
 wtp.org/french/Thewto_F/Thewto_F.htm 
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L'OMC a de nombreux rôles: elle administre un système mondial de règles 

commerciales, elle sert de cadre pour la négociation d'accords commerciaux, elle règle les 

différends commerciaux entre ses Membres et elle répond aux besoins des pays en 

développement. 

Toutes les grandes décisions sont prises par les gouvernements membres de l'OMC, soit 

au niveau des ministres qui se réunissent normalement au moins tous les deux ans, soit au 

niveau des ambassadeurs ou des délégués qui se rencontrent régulièrement à Genève. 

1-2- Le Fond Monétaire International : 

Le FMI est une organisation regroupant 184 pays. Il a pour mission de promouvoir la 

coopération monétaire internationale, de garantir la stabilité financière, de faciliter les 

échanges internationaux, de contribuer à un niveau élevé d’emploi, d’assurer la stabilité 

économique et de faire reculer la pauvreté de ses adhérents.  

L’institution a pour but de prévenir les crises systémiques en encourageant les pays à 

adopter des politiques économiques saines, dans le même temps, et comme son nom 

l’indique, elle est un fond auquel les États membres qui ont des besoins de financement 

temporaires peuvent faire appel à ce dernier, pour remédier à leurs problèmes de balance des 

paiements. 

1-3- La Banque Mondial : 

La banque mondiale est une institution internationale créée le 27 décembre 1945. 

Complémentaire du FMI créé en juillet 1944, elle avait pour but d’aider l’Europe et le Japon à 

procéder à leur reconstruction à l’issue de la seconde guerre mondiale. 

A son origine, elle se confondait avec la BIRD qui est le nom qui lui avait 

été officiellement attribué à sa création. Aujourd’hui, la Banque mondiale est un groupe qui 

réunit quatre autres institutions : 

 la Société financière internationale, créée en 1956 ; 

 l’Association internationale de développement, fondée en 1960 ; 

 le Centre international de règlement des différends, établi en 1966 ; 

 et l’Agence multilatérale de garantie des investissements, mise sur pieds en 1988. 

Le siège de la BM se situe à Washington, aux Etats-Unis. Elle est dirigée depuis 2019 par 

l’américain David R. Malpass. 

Aujourd’hui, le principal rôle de la BM est de lutter contre la pauvreté dans le monde. 

Pour remplir cette mission, elle dispose de moyens financiers importants et d’une organisation 
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spécifique. La BM fait cependant l’objet de critiques, notamment en raison des dommages 

que ses interventions ont pu faire subir aux populations les plus pauvres. 

1-4- La Chambre de Commerce Internationale : 

La CCI représente mondialement les entreprises, elle a pour objectif de favoriser les 

échanges, l'investissement, l'ouverture des marchés aux biens et aux services et la libre 

circulation des capitaux. Elle a pour mission d’encourager les échanges commerciaux et les 

investissements internationaux, élaborer les règles et les outils du commerce international : 

crédits documentaires, garanties bancaires, incoterms, modèles de contrats internationaux et 

parler au nom de la communauté économique mondiale
2
. 

2- Les risques liés aux opérations du commerce extérieur : 

Les commerçants ainsi que les établissements de crédit dans l’exercice de leurs 

transactions avec les partenaires étrangers sont confrontés à des risques. 

Les risques dans le commerce international peuvent être répartis en vertu de plusieurs 

types, tels que, les risques économiques, les risques politiques, le risque de pays, les risques 

commerciaux ainsi que d’autre risque. 

Axe de temps des risques 

 

 

 

 

 

 

2-1- Les risques économiques : 

Il englobe les risques qui relèvent du monde économique ou  réel tels que : 

 risque de concession en matière de contrôle économique ; 

 risque d’insolvabilité de l’acheteur ; 

 risque de non-acceptation ; 

 risque de défaut prolongé à savoir l’échec de l’acheteur de payer le montant dû au 

bout de six mois à compter de la date d’échéance ; 

 risque de taux de change. 

 

2 
www.logistique-conseil.org 

Fabrication 

- Risque de fabrication 

- Risque économique 

 

Expédition Crédit/ paiement 

- Risque politique 

- Risque d’insolvabilité 

- Risque de change 

- Risque de mise en jeu 

abusive de garantie 

- Risque de non-transfert 

- Risque pays 
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2-2- Les risques politiques : 

Ce sont les risques qui impactent l’environnement immédiat de l’entreprise et qui peuvent 

modifier substantiellement l’environnement concurrentiel et le modèle économique lui-même, 

tels que : 

 le risque de non-renouvellement des licences d’importations et d’exportations ; 

 risques dus à la guerre ; 

 risque de l’imposition d’une interdiction d’importation après la livraison de la 

marchandise ; 

 abandon de la souveraineté politique.  

2-3- Le risque pays : 

Le risque pays recouvre les différents facteurs, notamment politiques, économiques, 

sociaux qui peuvent entraîner un risque de sinistre lors d'une opération avec un pays étranger, 

tels que : 

 changement dans les politiques du gouvernement ; 

 modification de la règlementation des changes ; 

 le manque de devises étrangères ; 

 les embargos sur le commerce international. 

2-4- Les risques commerciaux: 

Ils recouvrent le non-respect des engagements contractuels et le risque d'insolvabilité 

donc le risque de non-paiement de sa créance financière est lié à: 

 l’absence de garantie bancaire ; 

 le défaut de paiement de l’acheteur ; 

 l’incapacité d’un vendeur de fournir la quantité nécessaire et la qualité des 

marchandises. 

2-5- Les autres risques : 

Il existe aussi d’autres risques qui peuvent venir entraver l’opération de commerce 

extérieur, tels que :  

 les différences culturelles, par exemple, dans certaines cultures, on considère le 

paiement d'une prime pour aider à la négociation est absolument légale ;  

 manque de connaissance des marchés étrangers ;  

 les barrières linguistiques ;  

 inclinaison par rapport à des associés d'affaires de corruption ;  

 la protection juridique pour rupture de contrat ou de non-paiement est faible ; 

 effets de l'environnement commercial imprévisible et taux de change fluctuant ; 
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 risque souverain - la capacité du gouvernement d'un pays à rembourser ses dettes ; 

 des risques naturels - en raison de divers types de catastrophes naturelles, qui ne 

peuvent être prévues à l’avance. 

3- Les documents usuels du commerce international : 

Les opérations du commerce international au sein d’une banque s’effectuent en élaborant 

un certains nombres de documents commerciaux qui doivent clarifier les obligations et les 

droits des contractants. 

Ces documents peuvent être classifiés en cinq catégories : 

 les documents de prix ; 

 les documents de transport ; 

 les documents d’assurance ; 

 les documents douaniers ; 

 documents annexes. 

3-1- Les documents de prix : 

Ils comportent des renseignements sur l’acheteur et le vendeur (raison social, 

adresse,…ect) sur la marchandise (nature, quantité, poids…ect) sur les prix (unité, 

totaux…ect) ainsi que les conditions de vente. 

Les documents de prix comportent la facture pro-forma, la facture commerciale, la 

facture consulaire, la note de frais. 

3-1-1- La facture pro-forma : 

C’est une sorte de devis établis par le fournisseur étranger à l’adresse de l’acheteur lui 

donnant une idée sur les caractéristiques de la marchandise : la nature, la quantité et le prix. 

Au cas où l’acheteur est intéressé par l’offre, il peut le confirmé par le retour du document 

signé au fournisseur. Il peut être aussi servir d’un justificatif pour un préfinancement à 

l’exportation au vendeur. 

3-1-2- La facture commerciale : 

C’est la facture définitive, est l’élément de base qui concrétise toute transaction 

commerciale. Elle est établie par le vendeur. Elle reprend généralement : le nom ou la raison 

sociale des deux parties, la nature et la qualité de la marchandise, le numéro de commande ou 

de contrat, le prix unitaire et global ainsi que les frais accessoires, la date d’émission, les 

délais de livraison, la date de paiement.  

Cette facture est un réel contrat commercial servant à la concrétisation (domiciliation) 

de l’opération liant les deux parties. 
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3-1-3- La facture consulaire : 

Ce document, doit mentionner la description détaillée de la marchandise dans la langue 

nationale du destinataire et suivant le tarif douanier de ce pays. Il doit également indiquer la valeur, 

le poids brut et net, et certifier l’origine de la marchandise, il doit ensuite être légalisé par le consul 

du pays importateur.  

3-1-4- La note de frais : 

La note de frais donne le détail  des frais engagés par  le fournisseur  et concernant la 

marchandise  objet du contrat commercial. 

3-2- Les documents de transport : 

Les marchandises  expédiées d’un pays à un autre peuvent faire l’objet  soit d’un 

transport maritime, soit  d’un transport aérien ou enfin d’un transport  terrestre  (train, 

camion). 

L’entreprise de transport remet  un document au chargeur  reconnaissant la prise en 

charge de la marchandise.  Parmi les documents de transport, il existe un document qui 

revêt  une grande importance : c’est le connaissement maritime. 

3-2-1- Le connaissement maritime (bill of lading) : 

Le connaissement maritime est le plus ancien des documents de transport. Il est délivré 

par le capitaine du navire qui reconnait avoir pris possession de la marchandise et s’engage à 

l’acheminer jusqu’au port de débarquement. 

« Le connaissement maritime est donc un titre de propriété envers le transport, il est 

négociable, une originale de ce titre signé par la compagnie sera demandée au port de 

destination pour retirer les marchandises embarquées »
  
Ce document possède la particularité 

d’être à la fois : un titre de propriété, un contrat de transport et un récépissé d’expédition 

remise au chargeur. 

3-2-2- La lettre de transport aérien :
 

Le document exigé par Règles et Usances Uniformes (RUU) est la Lettre de Transport Aérien 

qui est émise par une compagnie d’aviation sous forme nominative. La LTA n’est pas négociable et 

ne se transmet pas par endos. Cependant sa transmission se fait par le biais d’un émis par la banque 

au nom de la compagnie d’aviation représentant l’autorisation à accorder la marchandise à son client. 

3-2-3- La lettre de transport ferroviaire ou duplicata  de la lettre de voiture 

international :
 

C’est un récépissé d’expédition nominatif, non transmissible par endossement, 

attestant du transport de la marchandise par voie ferroviaire. La possession du DLVI donne 
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seulement l’assurance à son porteur que l’exportateur ne pourra détourner la marchandise ou 

se faire retourner par les chemins de fer. 

3-2-4- La lettre de transport routière : 

La Lettre de Transport Routier qui est exigée pour ce mode de transport. Le document 

de transport routier revêt souvent des formes variées en raison de la diversité des entreprises 

de transport. La LTR est un document de transport par route, émis par le chargeur qui est 

généralement le transporteur ; qui s'engage à livrer la marchandise au point de destination 

convenu. Comme pour la LTA, la LTR atteste d'une part la prise en charge de la marchandise 

en bon état et d'autre part son expédition effective dès la signature par le transporteur. La LTR 

n'est pas négociable et ne constitue pas un titre de propriété. 

3-2-5- Le récépissé postal : 

Il est utilisé quand la marchandise voyage par voie postal, ce document est établi par le 

service de la poste pour l’exportateur, Il concerne l'expédition des marchandises n'excédant 

pas vingt (20) kilogrammes, celui-ci l’envoi par canal bancaire ou postal à l’importateur pour 

qu’il puisse récupère sa marchandise. 

3-3- Les documents d’assurance : 

La marchandise qui voyage court de nombreux risques de destruction, détérioration, 

perte, vol, etc.…  

Ces accidents doivent être assurés soit au profit du vendeur, soit au profit de l’acheteur, 

selon l’un ou l’autre qui court le risque de transport. L’attestation d’assurance certifie de la 

couverture des risques mentionnés.  

Précisons que, selon le type d’incoterm (CIF-FOB, …), la marchandise voyage soit aux 

risques et frais du vendeur, soit aux risques et frais de l’acheteur, soit à risques partagés.  

Par simplification, c’est le vendeur qui souscrit la plupart du temps le contrat d’assurance 

dont le bénéficiaire peut être, selon le cas, lui-même ou l’acheteur, en fonction de la 

répartition des risques. Les documents d’assurance répondent à un double rôle :  

 prouver que les marchandises sont assurées ;  

 permettre au propriétaire de percevoir des indemnités de la compagnie d’assurance en 

cas de sinistre. On distingue plusieurs contrats d’assurance :  

 la police d’assurance simple ;  

 la police d’assurance flottante ou d’abonnement ; 

  les avenants à la police d’assurance ;  

  les attestations d’assurance.  

 



Chapitre I : Les éléments fondamentaux du commerce international 

 

 

11 

3-3-1- La police d’assurance simple : 

Elle est souscrite pour un seul transport.  

3-3-2- La police d’assurance flottante ou d’abonnement : 

La police flottante signifie que la marchandise n’est pas  déterminée .La  police 

flottante  est un contrat global d’une durée de 6 mois  à un(1)  an  en général. Elle 

couvre  toutes les expéditions des marchandises en provenance de l’étranger pour le compte 

de l’importateur assuré.  A chaque expédition, la compagnie d’assurance délivre au client un 

document justificatif : le certificat d’assurance. 

3-3-3- Les avenants à la police d’assurance : 

Ce sont des documents qui constatent une modification éventuelle apportée à la police 

d’assurance.  

3-3-4- Les attestations d’assurance :  

Ce sont des attestations de l’assureur, garantissant l’existence d’une police d‘assurance 

couvrant un certain risque.  

3-4- Les documents douaniers :  

Les déclarations en douane sont visées par l’administration des douanes du pays 

importateur et sont établies sur des imprimés spécifiques. Il s’agit principalement des 

formulaires D06 pour l’exportation et D10 pour l’importation. Ces documents comportent 

notamment le tarif douanier, la date de dédouanement et la valeur de la marchandise 

dédouanée.  

3-5- Les documents annexes  

Ce sont des documents qui reflètent la nature et l’état de la marchandise que l’importateur 

peut exiger à son exportateur afin de s’assurer des caractéristiques qualitatives et/ou 

quantitatives de la marchandise.  

Ils sont délivrés par des organismes internationaux qui établissent une neutralité entre 

l’acheteur et son fournisseur. Dans ce cadre, plusieurs types de documents sont établis selon 

la demande. Il est repris ci-après les plus importants :  
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Tableau N° 01 : Les différents documents annexes. 

Nature du document But et conditions d’établissement 

Certificat  de poids C’est un document qui atteste  le poids exact des 

marchandises expédiées. Il est délivré par  un organisme 

officiel. 

Certificat d’origine C’est un document émis  et signé par la chambre de 

commerce, visé par la douane  ou encore par un organisme 

officiel. Il atteste de l’origine des marchandises. 

Note de poids  et liste 

de colisage (packing 

list) 

Ces documents  ont pour but  de fournir des 

indications  relatives  au poids,  au conditionnement, au 

contenu de chaque colis en complément de celles portées sur 

la facture. 

Certificat d’analyse Il est émis  par un laboratoire agréé ou un expert. IL donne la 

composition  des produits analysés (minerais, produits 

chimiques, pharmaceutiques  etc.…). 

Certificat sanitaire, 

vétérinaire et 

 phytosanitaire 

C’est un document établi  par un organisme officiel  certifiant 

la bonne qualité  de certaines marchandises comestibles, des 

animaux et des plantes. Certificat vétérinaire  pour les 

animaux vivants  et certificat phytosanitaire pour  les plantes, 

semences, engrais etc...  

Certificat d’agréage Document établi  sur ordre de l’acheteur attestant l’état 

qualificatif et quantitatif  de la marchandise par un organisme 

officiel. 

Certificat d’inspection Document officiel établi par un organisme compétent pour la 

marchandise en cause et attestant l’état ou le conditionnement 

de la marchandise. 

Certificat de 

circulation   DDI 

Document établi par l ‘exportateur pour des produits qui 

relèvent du marché commun(C.E.E). Il est utilisé pour  le 

bénéfice des réductions de droits de douane. 

Certificat de qualité Document établi par un organisme officiel et attestant la 

bonne qualité des marchandises. 

Source : http://m-elhadi.over-blog.com/ 
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Section 02 : Les termes internationaux du commerce  

Les Incoterms viennent du terme anglais "International Commercial Terms", en français : 

les termes du commerce international. Il s'agit des règles qui entourent et définissent les 

échanges internationaux, mais aussi nationaux. Dans cette section nous allons présenter les 

différents groupes des incoterms et expliquer comment ces incoterms sont devenus un langage 

international compris par tous les opérateurs du Comex. 

1- Définition : 

La Chambre de Commerce Internationale a publié la première version des Incoterms en 

1936. Plusieurs mises à jour se sont succédé en 1990, 2000, 2010 et 2020. Les Incoterms 

permettent de définir les droits et les devoirs des acheteurs et des vendeurs dans le cadre des 

échanges internationaux et nationaux. 

Ils sont un élément déterminant de la valeur en douane à l’importation. Ils permettent 

ainsi de connaître exactement qui supporte les risques et les frais liés aux transports des 

marchandises. 

Les Incoterms prennent en charge de nombreuses thématiques : chargement de la 

marchandise, les différents types de transport, la livraison, les risques et les frais, les 

assurances ainsi que les formalités administratives (documents de transport).  Pour rappel, les 

Incoterms ne définissent pas le point de transfert de propriété. Cette partie est généralement 

ajoutée par une clause propre dans un contrat ou dans les Conditions Générales de Vente. 

Les incoterms jouent un rôle très important en commerce international du fait qu’ils 

servent à situer le point critique du transfert des risques du vendeur à l’acheteur dans le 

processus d’acheminement des marchandises, et indiquent qui du vendeur ou de l’acheteur 

doit souscrire le contrat de transport et ainsi répartissent l’ensembles des frais logistiques et 

administratifs.  

Le but des incoterms est de fournir une série de règles internationales pour 

l’interprétation des termes commerciaux les plus couramment utilisés en commerce extérieur, 

et donc de faciliter les relations entre les négociants de différents pays et d’éviter les 

confusions et les erreurs d’interprétation qui peuvent provoquer des malentendus, des litiges 

et des procès qui génèrent des pertes de temps et d’argent. 

2- La répartition des INCOTERM : 

Les incoterms peuvent être classés selon plusieurs critères suivants : 

 selon l’ordre croissant des obligations du vendeur ; 

 selon le mode de transport ; 

 selon le type de vente (Départ / Arrivée). 

https://www.lfc-conseil.fr/incoterms/
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2-1- Selon l’ordre croissant des obligations du vendeur : 

Le choix d’incoterm, est le résultat de la négociation commerciale, il doit tenir compte 

des pratiques commerciales, d’un marché donné et des capacités organisationnelles de 

l’entreprise ainsi que son expérience et sa connaissance du domaine de transport international. 

On classe les incoterms selon quatre groupes à savoir :  

Tableau N°02 : Les incoterms selon les groupes. 

 

 

Le groupe E 

EXW est un incoterm qui minimise 

l’obligation pour l’exportateur ou pour le 

vendeur, autrement dit les frais et les risques 

sont supportés par l’acheteur à partir des 

locaux du vendeur. 

 

 

Le groupe F 

Dans le groupe F (free ou franco) le vendeur 

n’assume ni les risques ni les coûts de 

transport principal, son obligation est de 

livrer à un transporteur désigné par 

l’acheteur. 

 

Le groupe C 

Le groupe C (cost or corriage ou coût au 

port) le vendeur assume le coût de transport 

principal mais pas les risques  

Le groupe D Dans le groupe D (delivered ou rendu) c’est 

le groupe des incoterms qui maximise 

l’obligation pour le vendeur, car ce dernier 

assume les coûts et les risques de transport 

principal. 

 

2-2- Selon le mode de transport : 

Selon les modes de transport nous distinguons deux types d’incoterms incoterm 

multimodaux et incoterm exclusivement maritime. Incoterms multimodaux il s’agit des 

expéditions par voie routière, maritime, fluviale, aérienne et postale: sont au nombre de sept : 

2-2-1- EXW:  

Incoterm de vente au départ. C’est un incoterm de vente à l’usine. La responsabilité du 

vendeur est d’emballer la marchandise et la mettre à disposition de l’acheteur sur son quai 

d’expédition. Le vendeur met également à la disposition de l’acheteur, la facture commerciale 

ainsi que la liste de colisage ou packing list. Le chargement de la marchandise sur le moyen 
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de transport pour le pré-acheminement est à la charge de l’acheteur. Ainsi, dès lors que 

l’acheteur ou son prestataire soulève la marchandise du quai du vendeur. 

2-2-2- FCA:  

Incoterm de vente au départ. C’est un incoterm qui offre deux possibilités aux parties : 

la première est que l’acheteur envoie son véhicule à l’usine du vendeur pour le pré-

acheminement. Ce dernier emballe la marchandise et le fait chargé sur le moyen de transport 

de l’acheteur. Le transfert des risques à lieu dès lors que la marchandise est mise à bord du 

véhicule. Le chargement à l’usine est donc sous la responsabilité du vendeur. Dans l’autre cas, 

l’acheteur indique un lieu différent de l’usine du vendeur pour la mise à disposition de la 

marchandise. Le vendeur doit donc emballer la marchandise, la faire charger sur son propre 

moyen de transport et l’acheminer à l’adresse convenu. Mais, cette fois-ci, le déchargement 

sera à la charge de l’acheteur. 

2-2-3- CPT:  

Incoterm de vente au départ. Avec le CPT, le vendeur paie tous les frais depuis 

l’emballage jusqu’au transport principal. Sa particularité réside dans le fait que le transfert des 

frais se fait à l’arrivée, pendant que le transfert des risques se fait au départ dès lors que le 

vendeur a remis la marchandise au transporteur principal. Le vendeur paie donc le transport 

principal pour le compte de l’acheteur, et la marchandise voyage également aux risques de ce 

dernier. 

2-2-4- CIP : 

Incoterm de vente au départ. Le CIP est une extension du CPT dans la mesure où, en 

plus de toutes les exigences du CPT, le vendeur doit également souscrire à une police 

d’assurance pour le compte de l’acheteur. Mais là encore, ce sera à l’acheteur d’introduire le 

dossier de réclamation auprès de la société d’assurance en cas de sinistre. 

2-2-5- DAT : 

Incoterm de vente à l’arrivée. Ici, le vendeur paie tous les frais jusqu’au déchargement 

de la marchandise du moyen de transport principal. 

2-2-6- DAP :  

Incoterm de vente à l’arrivée. Avec le DAP, le vendeur prend en charge le 

déchargement de la marchandise du moyen de transport principal à l’arrivée, ainsi que le post-

acheminement jusqu’au lieu indiqué par l’acheteur, non dédouané. Il revient donc à l’acheteur 

d’effectuer lui même les formalités de dédouanement de sa marchandise à l’import, avant la 

prise en main du post-acheminement par le vendeur. 
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2-2-7- DDP :  

Incoterm de vente à l’arrivée. Ici, le vendeur prend en charge toute la logistique 

internationale depuis l’emballage des marchandises dans son usine au pays de départ jusqu’à 

la livraison à l’usine du client au pays d’arrivée. On parle d’obligation maximale ou 

maximum du vendeur, qui s’occupe également du dédouanement et du paiement des droits et 

taxes à l’import et autre. Ici, la seule responsabilité de l’acheteur est le déchargement de la 

marchandise du moyen de transport du vendeur à son usine, après le post-acheminement. 

C’est un incoterm qui exige une bonne maîtrise de la logistique internationale. Il est surtout 

adapté pour les colis de faible volume et de faible valeur, mais également pour l’envoi des 

échantillons. 

Quant aux incoterms maritimes et fluviaux : il s’agit uniquement des expéditions en 

vrac : liquides, grains, mines et autres. Sont désormais exclus des incoterms maritimes, toutes 

les expéditions conteneurisées (par conteneur) de marchandises dites normales. Et ils sont au 

nombre de quatre : FAS, FOB, CFR, CIF. 

Tableau n
° 
3: Les INCOTERMS multimodaux : 

Source : Site internet : http://marcologique.com. 

 

 

 

  

INCOTERMS MULTIMODAUX 

Incoterms de vente au départ Incoterms de vente à l’arrivée 

Opérations logistiques EXW FCA CPT CIP DAT DAP DDP 

Emballage V V V V V V V 

Chargement à l’usine du 

vendeur A V V V V V V 

pré-acheminement A V V V V V V 

Dédouanement à l’export A V V V V V V 

Passage portuaire au départ A A V V V V V 

Fret A A V V V V V 

Assurance transport principal A A A V V V V 

Passage portuaire à l’arrivée A A A A V V V 

Dédouanement import A A A A A A V 

Post-acheminement A A A A A V V 

Déchargement à l’usine de 

l’acheteur A A A A A A 

A 

http://marcologique.com/
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2-3- Selon le type de vente (Départ / Arrivée) : 

Il existe deux types de vente : 

2-3-1- Les incoterms de départ : 

Dans les incoterms de départ, les incoterms libèrent le vendeur de ses obligations dans le 

pays d’expédition, laissant à l’acheteur les charges et les risques liés au transport de la 

marchandise. Donc en cas de sinistre, l’acheteur devra faire le nécessaire auprès du 

transporteur et de la compagnie d’assurance pour obtenir le remboursement des marchandises 

abimées. Huit incoterms sont concernés (EXW, FCA, FAS, FOB, CPT, CIP, CFR, CIF). 

2-3-2- Les incoterms de l’arrivée  

Les incoterms de l’arrivée Ces incoterms ne libèrent le vendeur de ses obligations que 

lorsque les marchandises arrivent à destination, assumant ainsi les coûts et les risques liés au 

transport de celle-ci. Trois incoterms sont concernés (DAT, DAP, DDP). 

3- La répartition des risques selon les incoterms : 

Les risques sont répartis selon les incoterms suivant : 

3-1- EXW : 

EXW (lieu convenu), le risque passe à l’acheteur dès que la marchandise est mise à sa 

disposition, donc l’acheteur supporte tous les risques inhérents au transport de la marchandise 

à partir de son chargement dans l’établissement de vente. 

3-2- FCA : 

FCA (lieu convenu), le vendeur dédouane la marchandise à l’exportation et l’amène au 

transporteur désigné par l’acheteur ; le transfert des frais et des risques se fait au moment où 

le transporteur prend en charge la marchandise. Choisit le mode de transport, et assume les 

frais liés au transport. 

3-3- FAS : 

FAS (port d’embarquement), le vendeur supporte les frais et les risques liés aux 

marchandises dédouanées au port d’embarquement du transport qu’aura choisi l’acheteur à la 

date convenue, à partir de ce moment l’acheteur assume tous les frais et risques. 

3-4- FOB : 

FOB (port d’embarquement), le vendeur doit acheminer la marchandise au port 

d’embarquement convenu jusqu’à ce que celle-ci soit à bord du navire. Cela sous-entend que 

le fournisseur doit se charger de l’emballage de la marchandise, du choix de la société de 

transport et des honoraires d’assurance (vols, pertes, détériorations, etc.), jusqu’au port 

d’acheminement choisi par le client. La déclaration à la douane, les documents à fournir à 

cette entité, ainsi que le paiement des taxes à l’exportation, sont aussi sous sa responsabilité. 
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De son côté, l’acheteur est responsable de l’acheminement et du déchargement de la 

marchandise ainsi que les frais et l’apport des documents nécessaires aux douanes à l’import. 

3-5- CFR :  

CFR (port de destination convenu), le vendeur prend en charge tous les frais et risques 

jusqu’à l’arrivée des marchandises au port de destination Le risque est transféré à l’acheteur 

au moment du passage du bastingage du navire au port d’embarquement, bien que les frais de 

transport et éventuellement l’assurance soient payés par le vendeur. 

3-6- CIF : 

CIF (port de destination convenu), le vendeur paie les frais de transport et souscrit une 

assurance, bien que le transfert de risque à l’acheteur se fait à partir du bastingage du navire 

au port d’embarquement. 

3-7- CPT : 

CPT (point de destination convenu), le vendeur est responsable du dédouanement de la 

marchandise à l’exportation, de la livraison et du chargement au lieu de départ, ainsi que du 

transport et de la livraison jusqu’au lieu désigné par l’acheteur. Les risques de perte ou de 

dommage sont transférés à l’acheteur dès que les marchandises sont remises au premier 

transporteur. 

3-8- CIP : 

CIP (point de destination convenu), le transfert des risques à l’acheteur se fait a partir de 

la remise des marchandises au premier transporteur, mais les frais de transport doivent être 

supportés par le vendeur. 

3-9- DAT : 

DAT (rendu au terminal), outre le transport principal, le vendeur organise et paie le 

déchargement de la marchandise au point de destination et son acheminement jusqu’au 

terminal convenu. Le transfert de risque est effectif lorsque la marchandise a été mise à la 

disposition de l’acheteur au terminal convenu. L’acheteur effectue les formalités 

d’importation et acquitte les droits et taxes dus en raison de l’importation. 

3-10- DAP : 

DAP (rendu au lieu de destination), ce terme remplace DAF, DES et DDU. 

Le vendeur prend en charge le transport des marchandises jusqu’au point de livraison 

convenu, donc il assume les coûts et les risques jusqu’à ce point. Les marchandises sont mises 

à disposition de l’acheteur à destination sur le moyen de transport, sans être déchargées.  

L’acheteur organise le déchargement, effectue les formalités d’importation et acquitte les 

droits et taxes dus en raison de l’importation. 
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3-11- DDP : 

DDP (lieu convenu), ce terme définit l’obligation maximale pour le vendeur, dans la 

mesure où il met la marchandise, non déchargée à l’arrivée, à la disposition de l’acheteur, au 

lieu convenu dans le pays d’importation. Le vendeur supporte tous les frais et risques jusqu’à 

livraison chez l’acheteur. Il est chargé également du dédouanement à l’importation ainsi que 

du paiement des droits et taxes exigibles liés à la livraison de la marchandise au lieu convenu. 

4- Les incoterms les plus utilisés en Algérie : 

Parmi les incoterms les plus utilisés en Algérie le FOB et le CFR : 

4-1- FOB : 

FOB, les entreprises algériennes qui opèrent dans le commerce extérieur, réfèrent, surtout 

dans le cas des importations l’utilisation du FOB suivi du nom du port d’embarquement, 

puisqu’il signifie que la marchandise doit être livrée à bord du navire, tous les frais et risque a 

la charge du vendeur jusqu’au moment où la marchandise passe le bastingage du bateau. Le 

FOB est utilisé pour les expéditions par la voie maritime. 

4-2- CFR : 

CFR, cet incoterm comprend la valeur de la marchandise le vendeur supporte, les frais de 

transport entre le lieu d’embarquement et le lieu de destination, le coût total de l’expédition 

peut varier d’un montant considérable, en fonction des conditions de transport négociée qui 

serrant inclues dans le montant facturé à l’acheteur. L’assurance maritime doit être faite par 

un organisme Algérien. 
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Tableau n°04 : présentation des incoterms selon la répartition des risques entre 

l’acheteur et le vendeur 

LES INCOTERMS 2010 

Incoterms Chargement  Déchargement Transport Dédouanement     Assurance Risque 

Export Import 

EXW A A A A A A A 

CFR V A V V A A A 

CIF V A V V A V A 

CPT V A V V A A A 

CIP V A V V A V A 

DAT V A V V A V V 

DAP V A V V A V V 

DDP V A V V V V V 

FOB V A A V A A A 

FCA V A A V A A A 

FAS V A A V A A A 

 Source : mémoire 2018 les garanties bancaire 

V : Coût à la charge du vendeur  

A : Coût à la charge de l’acheteur 

5- Incoterms 2020 : 

La version 2020 des incoterms à été dévoilé par la chambre de commerce international à 

Paris le 11 octobre 2019. Elle est entrée en vigueur au 1
er

 janvier 2020. Il ne s’agit pas que 

d’une mise à jour de la version 2010. 

En effet les zones incoterms sont maintenues. Les incoterms  EXW/FAS/DDP longtemps 

voués à disparaître sont finalement reconduits avec un ajout de recommandations qui seront 

précisées ultérieurement. 

5-1- Les principaux changements d’incoterms 2020 par rapport aux incoterms 2010 : 

La règle DAT devient la règle DPU, la règle CIP est modifiée : l’incoterms CIP 2010 se 

limitait à souscrire une police d’assurance minimale. Désormais, la couverture d’assurance 

sera l’assurance tous risques. L’assurance minimale sera dorénavant possible uniquement 

pour le CIF. La règle FCA offre une option complémentaire de connaissance à bord : les 

parties peuvent convenir que l’acheteur obtienne le connaissement. 
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Section 01 : Les moyens de paiements 

Le risque d’impayé en matière de commerce international est décuplé du fait de 

l’éloignement et des crises économiques mondiales de plus en plus fréquentes. Le 

recouvrement de créance devient compliqué. Aussi, pour payer vos fournisseurs ou vous faire 

payer par des clients à l’international, il importe de choisir le moyen de paiement le plus 

convenable en considérant le niveau de sécurité qu’il apporte, sa simplicité d’utilisation et sa 

rapidité d’exécution. 

Le choix d’un instrument de paiement se rapporte à la forme matérielle du support au 

paiement. Plusieurs instruments existent ; chacun présente des avantages et des inconvénients 

notamment pour le risque d’impayé ; à savoir : le virement international, le chèque, la lettre 

de change, le billet à ordre et la carte bancaire. 

1- Le virement international : 

Le virement bancaire consiste en un ordre de débit donné par un importateur à son 

banquier afin de créditer le compte de l’exportateur. À ce propos, le virement SWIFT est à 

privilégier en raison de sa rapidité et de sa souplesse. Il s’appuie sur le réseau électronique 

interbancaire SWIFT, par lequel sont reliées plusieurs milliers de banques dans le monde. 

Avant les virements SWIFT les banques utilisaient d’autres types de virements : le virement 

par courrier et par télex. 

 Le virement par courrier : Ce virement est fait par poste, alors le délai peut être plus 

ou moins long en fonctions de l’éloignement et de l’organisation postale des pays concernés. 

 Le virement par télex : T/T, plus rapide que le virement par courrier, il offre 

également davantage de sécurité, mais le support papier reste l’instrument du virement, ce qui 

laisse subsister un risque d’erreur. 

Les avantages et inconvénients de virement international sont présentés dans le tableau 

suivant : 

Tableau N
°
05: Avantages et inconvénients du virement SWIFT 

Avantages Inconvénients 

 La sécurité des transferts et assurée 

grâce à des procédures de contrôle très 

sophistiqués ; 

 Son utilisation est très facile ; 

 Le système fonctionne 24h/24h, 365 

jours par an. 

 Le virement international ne constitue pas 

une garantie de paiement sauf s’il est 

effectué avant l’expédition de la 

marchandise ; 

 L’initiative de l’ordre de virement est 

laissé à l’importateur ; 

 Il ne protège pas l’entreprise contre le 

risque de change dans le cas d’un virement 

en devise. 
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2- Le chèque : 

Le chèque est un effet de commerce par lequel le titulaire d’un compte bancaire donne 

l’ordre  à sa banque ou à un autre établissement financier de payer une somme puisée de son 

compte. 

Il faut savoir que l’émission d’un chèque sans provision est passible de poursuite 

criminelle dans certain pays. Bien que dans la majorité des cas, l’émetteur du chèque ne 

s’expose qu’à des frais administratif. 

Pour éviter de se retrouver bénéficiaire d’un chèque sans provision, l’entreprise peut 

exiger à son acheteur un chèque certifié, c'est-à-dire un chèque dont le paiement est garanti 

par la banque, qui bloque alors les fonds dans le compte de son client jusqu’à se que le chèque 

soit encaissé. 

2-1- Les types de chèques : 

On distingue plusieurs types de chèque : 

 Le chèque visé : C’est un chèque certifiant l’existence de la provision au moment où 

l’émetteur émis le chèque. 

 Le chèque certifié : Dans ce cas, la banque (le tiré) non seulement atteste l’existence 

actuelle de la provision mais encore s’engage à la bloquer sous sa responsabilité au 

profit du bénéficiaire jusqu’à la durée légale de présentation du chèque. 

 Le chèque de banque : Il est émis par la banque sous la demande de l'importateur 

(tireur) soit par un débit de son compte s'il a des fonds en dépôt ou par un versement 

d'espace à la caisse. Le chèque offre une garantie contre le risque commercial mais il ne 

protège pas contre le risque de non-paiement. 

 Le chèque barré : Il est délivré ordinairement gratuitement par la banque et ne peut 

être encaissé par quelqu'un qui n’a ni compte bancaire ni CCP puisqu'il n'est ni 

payable à vue ni endossable ;   

 Le chèque de voyage : Il est émis pour un montant fixe dans une monnaie déterminée 

et signé par son titulaire au moment de l'achat et une seconde fois lors de son 

utilisation à l'étranger pour éviter qu'il soit utilisé par d'autres personnes ; 

Le chèque est un instrument qui peut être utilisé dans les transactions commerciales 

internationales dont il présente les avantages si dessous, mais malgré sa simplicité 

d’utilisation il présente des inconvénients : 
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Tableau N°06: Avantages et inconvénients des chèques 

Avantages Inconvénients  

 Il est très utilisé et peu coûteux ; 

 Commission faible sur les chèques à 

montant élevé  

 le risque d’impayé peut-être éviter par 

l’exportateur en exigeant un chèque de 

banque ou un chèque certifié. 

 L’émission du chèque est laissée à 

l’initiative de l’acheteur ; 

 Le temps d’encaissement est plus au moins 

long. Le chèque, une fois émis est adressé 

à l’exportateur, qui le remet à sa banque 

pour que celle-ci le présente à la banque de 

l’importateur le paiement ; 

 Si le chèque est libellé en devise, 

l’exportateur est exposé au risque de 

change ; 

 Le statut juridique du chèque à la 

possibilité de faire opposition et varie 

fortement d’un pays à l’autre. Un 

importateur peut effectuer une opération 

sur le chèque qu’il a précédemment émis ; 

 La réglementation des changes peut limiter 

l’usage des chèques en commerce 

international ; 

 Le chèque d’entreprise ne protège pas 

l’exportateur du risque d’impayé. 

 

3- La lettre de change : 

La lettre de change ou traite est un effet de commerce par lequel une personne appelé le 

traiteur, ordonne a une tiers personne qui est le tiré, de remettre une somme d’argent précise, à 

vue a à terme à une troisième personne qui le bénéficiaire. Le bénéficiaire est soit 

l’exportateur lui-même, soit une autre entité désignée dans le document. 

Si la lettre de change est acceptée, on la désigne souvent par le terme acceptation, c’est-à-

dire que le tiré s’engage à payer à l’échéance en inscrivant dans le document le mot 

« accepté » (ou l’équivalent) et la date suivi de sa signature. L’acceptation bancaire 

correspond à l’aval que donne un banquier de premier ordre, ce qui garantie le paiement à 

l’échéance. Cet aval peut porter sur la somme totale de la lettre de change ou sur une partie 

seulement. 
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3-1- La réglementation : 

La lettre de change doit comporter certaines mentions qui sont les suivantes : 

 La dénomination « lettre de change » ; 

 Le mandat de payer le montant inscrit ; 

 La date de son émission ; 

 La date se son échéance ; 

 Le lieu de son paiement ; 

 Le nom de banque domiciliaire ; 

 Le nom du bénéficiaire (le tireur) ; 

 Le nom du tiré ; 

 La signature de l’émetteur de la lettre de change ; 

 Un timbre fiscal. 

La lettre de change dispose de nombreux avantages qui en font un instrument de 

paiement assez fréquent utilisé en commerce international, notamment dans le cadre du crédit 

documentaire, mais néanmoins elle présente aussi des inconvénients : 

Tableau n°07 : Avantages et inconvénients de la lettre de change 

 

Avantages Inconvénients 

 Il matérialise une créance qui peut être 

négocié (escompte) auprès d’une banque ; 

 L’exportateur peut être assuré du 

paiement de sa créance en demandant 

l’aval de la banque de l’importateur (il 

n’est cependant pas protégé du risque 

bancaire dans ce cas). Cette garantie 

bancaire n’est pas évidemment donné 

automatiquement et gratuitement ; 

 La lettre de change peut être transmise par 

endossement pour régler une dette ; 

 L’effet est émis à l’initiative du vendeur et 

non de l’acheteur, ce qui est toujours plus 

intéressant pour ce premier. 

 Elle ne supprime pas les risque d’impayés 

(sauf si elle bénéficie de l’aval d’une 

banque), de pertes et de vols ; 

 Son recouvrement peut être long car elle 

est soumise à l’acceptation de 

l’importateur, transmise par voie postale et 

fait intervenir plusieurs établissements 

financiers ; 

 L’émission d’une traite peut être 

accompagnée dans certains pays de 

mesures légales particulières (prix, 

langue…). Il convient donc de se 

renseigner à ce sujet avant de l’utiliser. 
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Il est également important de noter que la lettre de change n’a pas la même valeur 

contraignante dans tous les états. 

Si elle est comparable à une reconnaissance de dette dans certain pays, elle n’a par 

exemple aucun effet d’obligation en France et en Allemagne. 

4- Le billet à ordre : 

Le billet à ordre est lui aussi un effet de commerce par lequel un souscripteur (souvent 

l’importateur) s’engage à payer à vue ou à une date précise, une somme à un bénéficiaire 

(l’exportateur). Il comporte la même disposition que la lettre de change concernant 

l’échéance, l’endossement, l’aval et le paiement. Un élément distingue cependant ces deux 

effets de commerce : la lettre de change est émise à ordre est sur l’initiative de l’acheteur qui 

promet le paiement. Il existe trois catégories de billet : 

 Le billet à ordre : Titre constatant l’engagement des souscripteurs de payer à ordre 

du bénéficiaire une somme d’argent à une date déterminée ; 

 Le billet au porteur : Titre pour lequel le souscripteur s’engage à payer au porteur 

une somme déterminée à une date déterminée ; 

 Le warrant : Billet à ordre garanti par un nantissement sur marchandise. 

Le billet à ordre ressemble à la lettre de change. Il a quasiment les mêmes avantages et 

inconvénients que cette dernière (il peut être avalisé par une banque, endossé, négocié...) Si ce 

n'est pas un point essentiel, à savoir qu'il est émis à l'initiative de l'acheteur et non à l'initiative 

du vendeur. Vu cette caractéristique, il est très rarement utilisé en commerce international et 

même fortement déconseillé. Il permet en effet à l'importateur d'influencer la date 

d'expédition des marchandises, celle-ci étant souvent conditionnée à l'établissement du 

paiement. 

5- La carte bancaire : 

La carte bancaire internationale est un instrument dont l’apparition a bouleversé le monde 

des affaires. Les banques ont créé deux grandes associations internationales : Visa et Master 

Card, compétitive en matière d’innovation et de performance. Deux systèmes de fonction sont 

à distinguer : la carte de paiement et la carte de crédit. 

La première elle permet le paiement aux commerçants adhérents. Le débit du compte est 

immédiat.  

La seconde les caractéristiques et fonctions que la carte de paiement sauf que le compte 

de l’utilisateur ne sera débité qu’en fin du mois.  

L’élargissement du réseau international des banques a imposé l’utilisation des cartes 

bancaires internationales pour faciliter les paiements à leurs clientèles.  
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La carte bancaire internationale est caractérisé des avantages et inconvénients qui sont 

mentionnés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau n°08 : Avantages et inconvénients de la carte bancaire 

Avantages Inconvénients 

 Triple usage possible : retrait d’espèces, 

paiement d’achat, paiement sur internet ; 

  Certaine carte permettent de payer ses 

achats ou retirer de l’argent à l’étranger ;  

  Evite de circuler avec beaucoup de 

liquidité. 

 Frais possible sur les retraits d’espèces ;  

 Le montant de la transaction est limité 

suivant la législation local ; 

 Bien tenir à jour les paiements effectués. 
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Section 02 : Les techniques de paiements internationaux 

La technique de paiement désigne la procédure suivie pour que le paiement puisse être 

réalisé. Il s’agit donc des modalités d’utilisation de l’instrument de paiement, qui résulte de 

l’accord des parties au contrat. 

On distingue deux catégories de paiement : 

1- Les techniques non documentaires de règlement : 

Les techniques de paiement non documentaires, n’obligent pas le bénéficiaire d’un effet 

de commerce à présenter des documents pour être payé. On distingue trois techniques. 

1-1- L’encaissement simple : 

Dans le cas de l’encaissement simple, l’exportateur expédie et facture la marchandise à 

l’acheteur qui doit payer dans un délai précis (par exemple, dans les 30 jours suivant la date 

de livraison). 

De cette technique sont présentés dans le tableau suivant : 

Tableau N° 09 : Avantages et inconvénients de l’encaissement simple 

Avantages Inconvénients 

 L’encaissement simple ne coûte pas cher ; 

 Il demeure très simple à utiliser ; 

 Il constitue une pratique courante sur les 

marchés locaux ; 

 Si en veut l’utiliser dans le commerce 

international, il faut que la confiance 

mutuelle règne entre l’exportateur et 

l’importateur. 

 En matière d’exportation, l’encaissement 

simple comporte un risque élevé puisque 

l’importateur reçoit les marchandises avant 

qu’on ne lui en réclame le paiement ; 

 L’exportateur se trouve aussi sans aucune 

garantie de paiement. 

 

De plus, il finance l’importateur pendant le terme du crédit. 

1-2- Le contre remboursement : 

Cette technique donne au transporteur final de la marchandise un mandat d’intermédiaire 

financier. Le transporteur ne livrera la marchandise à l’importateur que contre son paiement. 

Le transporteur se chargera donc de l’encaissement du prix et de son rapatriement pour le 

compte du vendeur, moyennant rémunération. 

Cette technique est utilisée pour des opérations de faible montant. Le règlement peut 

s’effectuer au comptant, par chèque ou par acceptation de lettre de change. 
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Avantages et inconvénients qui sont : 

Tableau N°10 : Avantages et inconvénients du contre remboursement 

 

1-3- Le compte à l’étranger 

Lorsque la banque de l’exportateur dispose d’une filiale ou d’une succursale dans le 

pays de l’importateur, il a la possibilité d’y ouvrir un compte. C’est une technique très 

intéressante lorsque l’exportateur exporte couramment vers un pays et de surcroît, pour des 

sommes importantes. En effet, cette centralisation des recettes provenant de ce pays sur un 

compte local permet : 

 de réduire le montant de commission liée aux rapatriements, vu la globalisation des 

recettes ; 

 a l’acheteur de payer sur un compte de son pays ; 

 éventuellement, le paiement de fournisseurs locaux, le paiement effectué à partir 

d’un compte étranger ne coûte généralement moins cher que le paiement 

international ; 

 l’exportateur donne l’instruction à ses acheteurs d’envoyer leurs chèques, virement, 

lettre de change et factures à payer au guichet de cette filiale ou de cette banque 

étrangère. Cette filiale ou banque avise très rapidement l’exportateur des paiements 

Avantages  Inconvénients 

 Le principal avantage de cette technique 

réside dans sa simplicité ; 

 Dans le cas de l’encaissement simple, 

l’établissement d’une confiance mutuelle 

entre l’exportateur et l’importateur est 

recommandé. 

 Le chèque peut être sans provision ; 

 L’acheteur peut refuser la réception de la 

marchandise ; 

 En cas de refus de prise de possession de la 

marchandise par l’acheteur, l’exportateur 

peut avoir à payer des frais d’entre posage 

sans compter qu’il devra rapatrier cette 

marchandise ; 

 Le délai de paiement est tributaire du 

transporteur ou des services postaux qui en 

assument la responsabilité ; 

 Si le paiement est fait en devises 

étrangères, l’exportateur  s’expose aux 

risques de change. 
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effectués, le « rapatriement » des sommes payées se faisant dans les délais 

convenus avec l’exportateur. 

Notant cependant que l’ouverture d’un compte à l’étranger entraine des frais au terme 

du compte et un mouvement minimum est souvent requis pour « amorti »ces frais.  

Il est possible cependant que des considérations purement commerciales ou des 

techniques locales de paiement puissent pousser l’exportateur à ouvrir un compte à l’étranger, 

même lorsqu’il réalise peu de transactions avec ce pays. 

2- Les techniques documentaires de règlement : 

Les techniques de documentaire se présentent comme suit : La remise documentaire et le 

crédit documentaire. 

2-1- La remise documentaire: 

La REMDOC constitue une technique relativement simple. L’exportateur, c’est-à-dire le 

donneur d’instruction, confie à sa banque qu’on appelle la banque remettante, les documents 

commerciaux et financiers, tout en chargeant cette dernière du mandat de les faire transmettre 

par une autre banque qu'on appelle banque présentatrice, à l'acheteur contre le paiement 

comptant ou contre l'engagement de payer selon une échéance précise. Le paiement par 

encaissement documentaire comporte les étapes suivantes : 

1- L'exportateur (le donneur d'ordre) et l'importateur signent un contrat pour convenir 

que la condition de paiement est l'encaissement documentaire ; 

2- L'exportateur envoie la marchandise et réduit les documents exigés par l'importateur ; 

3- L'exportateur transmet les documents à sa banque (la banque remettante) avec l'ordre 

d'encaissement correspondant ; 

4- La banque remettante vérifie l'ordre d'encaissement ainsi que le nombre et l'intitulé 

des documents reçus puis les envoie à la banque de l'acheteur (la banque 

présentatrice) en lui donnant l'instruction de ne délivrer les documents à l'acheteur 

que contre paiement. Le donneur d'ordre en reçoit la confirmation ; 

5- Contre paiement ou acceptation d'une traite, la banque présentatrice remet à 

l'importateur les documents qui constituent en fait le titre de propriété des 

marchandises ; 

6- L'importateur prend possession de la marchandise ; 

7- La banque présentatrice transmet le paiement à la banque remettante ; 

8- La banque remettante transmet le paiement à l'exportateur après avoir déduit les frais 

d'encaissement s'il y a lieu. 
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Si l'exportateur a des liens avec la banque présentatrice, il peut lui soumettre directement 

les documents et réduire du même coup le nombre d'étapes. 

Figure N° 01 : L’encaissement documentaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: tirée et adaptée d’EUR – export, « les techniques de paiement international », [En ligne]. 2002 

[www.eur-export.com: /français / défaut.htm], (11 avril 2005). 

La chambre de commerce internationale a codifié une série de directives dans le but de 

standardiser les pratiques bancaires en matière d’encaissement de traitement des 

encaissements documentaires et repose sur les règles uniformes relatives aux encaissements 

qui précisent les droits et les devoirs essentiels des parties engagées dans le telles opérations. 

Les RUE 522 sont entrées en vigueur le 21 janvier 1996 et se sont imposées à l’international. 
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Les avantages et inconvénients de la remise documentaire sont les suivants : 

Tableau N°10 : Avantages et inconvénient du REMDOC. 

Avantages Inconvénients  

 L’acheteur ne pourra pas retirer la 

marchandise en douane sans avoir 

préalablement réglé à sa  banque le montant 

de la remise documentaire ; 

 La procédure est plus souple que le crédit 

documentaire sur le plan du document et 

des dates ; 

 Le coût est faible ; 

 Il s’agit d’un mode de paiement souple et 

moins onéreux qu’un crédit documentaire ; 

 Pour l’importateur, il offre pratiquement les 

mêmes garanties que le crédit 

documentaire. L’importateur dans certains 

cas, inspecte la marchandise avant de payer 

ou d’accepter la traite ; 

 Par l’utilisation de la traite, l’importateur 

peut entrer en possession de la marchandise 

avant que le paiement ait effectivement 

lieu, il peut réaliser un bénéfice à la vente et 

acquérir les fonds suffisants pour payer sa 

lettre de change. La remise documentaire 

peut donc constituer un mode de 

financement. 

 Cette technique ne protège pas 

l’exportateur du risque de change ; 

 L’exportateur n’a aucune garantie de 

paiement, car le client peut refuser de 

payer ; 

 Dans le cas de non-paiement, la 

marchandise est immobilisée malgré les 

frais de transport. L’exportateur doit alors 

envisager de vendre sur place à un pris 

moindre ou de la rapatrier, ce qui 

occasionne d’autre frais. Dans un tel 

contexte, l’exportateur doit faire 

transmettre des instructions précises à la 

banque remettante, ou à la banque 

présentatrice, le cas échéant de façon à 

protéger la marchandise. 

 

 

2-2- Le crédit documentaire  

Le CREDOC est un engagement écrit, pris par la banque de l’importateur de payer des 

marchandises sur présentation de certains documents. Le processus peut paraître lent, mais il 

apporte une sécurité aux parties intéressées : d’un coté, il garantit le paiement au vendeur dès 

que ce dernier remet les documents pertinents à la banque ; de l’autre coté, il garantit à 

l’acheteur que le vendeur sera payé, pour autant que les documents remis attestent bien que la 
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marchandise est conforme aux exigences. Le crédit documentaire peut permettre au vendeur 

d’obtenir une avance sur le paiement et à l’acheteur d’obtenir une marge de crédit jusqu’à 

l’arrivée de la marchandise. 

Le paiement par crédit documentaire comporte 11 étapes suivantes : 

1- L’importateur et l’exportateur concluent un contrat dans lequel ils prévoient le 

paiement par crédit documentaire. L’exportateur envoie une facture pro-forma, 

nécessaire à l’ouverture du dossier ; 

2- L’importateur demande à sa banque (la banque émettrice) d’établir un crédit 

documentaire en faveur de l’exportateur. A cette étape, il est important que les 

instructions soient claires et précises, pas compliquées dans les instructions 

d’ouverture, l’importation de la marchandise ; 

3- La banque émettrice établit le crédit documentaire et vérifie si les instructions 

d’ouverture sont complètes et précises et si l’importateur est solvable, puis le transmet 

à la banque de l’exportateur (la banque notificatrice) ; 

4- La banque notificatrice vérifie la solvabilité de la banque émettrice l’authenticité du 

crédit documentaire et l’absence de condition erronées ou peu claires. Elle transmet 

ensuite le crédit documentaire à l’exportateur (le bénéficiaire) ; 

5- L’exportateur voit s’il peut remplir les conditions du crédit documentaire, s’il peut 

alors demander au donneur d’ordre de modifier certaine clauses, sinon il procède à 

l’exportation de la marchandise et ressemble les documents exigés selon le crédit 

documentaire ; 

6- L’exportateur remet à sa banque (la banque notificatrice) tous les documents requis 

selon le délai prévu dans le crédit documentaire. Soulignons que la banque refusera le 

règlement en cas de non respect de la clause du crédit documentaire ou en présence 

d’irrégularités ; 

7- La banque confirmative vérifie la conformité, la concordance ainsi que l’intégralité 

des documents avec les conditions du crédit documentaire, puis paie le vendeur en 

déduisant les frais s’il y a lieu ; 

8- La banque confirmatrice envoie les documents à la banque émettrice ; 

9- La  banque émettrice examine les documents à son tour pour voir s’ils sont conformes 

aux conditions du crédit documentaire. Si c’est le cas, elle accepte et rembourse  la 

banque notificatrice ; 

10- Elle remet les documents à l’importateur en contrepartie des sommes dépensées en son 

nom ; 
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11- L’importateur acquitte les droits de douane et récupère la marchandise. 

 

Figure N°02 : Le crédit documentaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : tirée et adaptée d’Eur – export, « le crédit documentaire (Credoc) », [enligne], sans date, [www.eur-

export.com / français / apptheo / finance / resup / le charge.htm], (3 Avril 2005). 

Dès 1933, la chambre de commerce international a codifié une série de direction dans 

le but de standardiser les pratiques bancaires en matière de crédit documentaire, ces directions 

ont été adoptées dans presque tous les pays. Il s’agit des règles et usances uniformes relatives 

au crédit documentaire qu’on appelle couramment RUU, elles révisent leurs directives 
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environs tous les 10 ans. La dernière révision porte le nom de publication 600, et est entrée en 

vigueur le 1
er

 Juillet 2007, voici les principes : 

 Par sa nature même, le crédit documentaire constitue une transaction distincte de la 

vente ou d’un autre contrat sur lequel il peut reposer ; 

 La banque n’est ni touchée ni liée par de tels contrats, même si le crédit documentaire 

fait état ; 

 Dans toutes les opérations de crédit documentaire, les parties traitent des documents et 

non des biens ou des services auxquels ces documents renvoient ; 

 La banque se dégage de toute responsabilité relative à la forme ou à l’authenticité des 

documents des marchandises ou des services décrits dans les documents ou relative à 

la prestation du bénéfice. C’est le donneur d’ordre qui accepte et assure tous les 

risques qui y sont liés. 

2-2-1- Les modes de réalisation du crédit documentaire : 

Le crédit documentaire doit désigner la banque autorisée à payer, à contracter un 

engagement de paiement différé, à accepter la ou les traites, ou encore à négocier. Il peut donc 

se réaliser selon les modes suivants : 

2-2-1-1- Le paiement à vue : 

C’est-à-dire immédiatement après présentation des documents jugés conformes par la 

banque. Ce type de réalisation peut s’effectuer soit aux caisses de la banque notificatrice, soit 

aux caisses de la banque émettrice. Ce mode est le plus intéressant pour le vendeur ; 

2-2-1-2- Le paiement différé :  

Ce qui signifie que le paiement s’effectuera après l’expiration d’un certain délai et 

reçoit dans un premier temps une confirmation écrite de paiement de la part du banquier. 

Dans ce cas, le vendeur accorde un délai de paiement à son client. C’est le plus risqué, 

principalement en l’absence de traites scellant l’opération.  

2-2-1-3- Par acceptation de traites :  

Dans ce cas, l’exportateur remet à sa banque une ou plusieurs traites qui peuvent être 

tirées, soit sur la banque notificatrice ou émettrice ou sur l’acheteur voir tout autre tiré. La 

sécurité est aussi présentée par la présence des traites qui représentent une contrainte pour le 

débiteur en cas de non paiement. 

L’exportateur se voit retourné un effet accepté, soit par la banque notificatrice/ 

confirmatrice, soit par la banque émettrice. L’acceptation vaut garantie de paiement à 

l’échéance. 
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2-2-1-4- Par négociation : 

Le vendeur a la possibilité d’escompte la ou les traites tirées sur son acheteur à la 

banque émettrice, que le crédit soit ou non confirmé. Ici, la sécurité de paiement est 

également garantie mais offre une somme versée, déduction faite des agios. 

Le Credoc est négociable soit à vue, soit à terme auprès de toute banque dans le pays 

de l’exportateur (négociation ouverte), soit auprès d’une seule banque toujours dans le pays 

de l’exportateur (négociation restreinte). La banque négociatrice peut escompter les 

documents et/ou la traite en faisant l’avance à l’exportateur sous déduction d’agios. Dans le 

cas de crédit notifié, cette avance est effectuée sauf bonne fin, dans le cas de crédit confirmé, 

la négociation ferme et définitive est dite sans recours. 

2-2-2- Les types de crédit documentaire : 

Tout crédit documentaire porte la mention « révocable » ou « irrévocable ». Il existe 

plusieurs types, les voici : 

2-2-2-1- Le crédit documentaire révocable :  

Ce type de crédit peut être annulé à n’importe quel moment par l’acheteur via sa 

banque et sans prévenir le bénéficiaire. Le bénéficiaire n’a jamais la garantie d’être payé. 

Cette forme est donc plus favorable pour l’acheteur que pour le fournisseur. Sous cette forme, 

la banque émettrice est autorisée à amender les termes ou même annuler le Credoc sans 

l’avale du bénéficiaire. Le seul engagement de la banque émettrice correspond ici à notifier le 

crédit documentaire à l’exportateur. Ce type de crédit est évidemment extrêmement risqué 

pour l’exportateur, ce qui explique son très rare emploi. Ce type de crédit qui peut être annulé 

ou amendé à tout moment sans avis préalable à l’exportateur n’offre donc aucune garantie de 

paiement relative et n’est pratiquement plus utilisé. 

2-2-2-2- Le crédit documentaire irrévocable : 

Il ne peut être annulé ni amendé qu’avec l’accord de toutes les parties. Cette 

catégorie de crédit documentaire est donc sûre puisqu’elle correspond à un engagement ferme 

de la banque émettrice. 

2-2-2-3- Le crédit documentaire irrévocable et confirmé :  

Pour prévenir une défaillance de la banque émettrice ou le risque politique du pays 

de cette banque, l’exportateur peur avoir recours à un crédit irrévocable et confirmé. Cette 

alternative permet à l’exportateur de bénéficier de l’engagement de la banque correspondante 

de la banque émettrice dans son pays. Cet engagement est désigné sous le terme de 

confirmation du crédit. 
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Si la lettre d’ouverture d’un crédit produite par le donneur d’ordre stipule l’ouverture 

d’un crédit irrévocable et confirmé en faveur du bénéficiaire, la banque notificatrice devient 

automatiquement confirmatrice. Dans le cas contraire, il revient au bénéficiaire de choisir une 

banque acceptant d’endosser le rôle de banque confirmatrice. 

2-2-3- Les crédits documentaires spéciaux : 

Afin de permettre de répondre à une préoccupation majeure concernant le financement 

du commerce extérieur, plusieurs crédits documentaires spécifiques peuvent répondre aux 

besoins de financement du commerce extérieur. 

2-2-3-1- Le crédit revolving :  

Il s’agit d’un crédit renouvelable, une reconduction automatique. Il peut être 

automatique lorsqu’à renouveler est identique, ou périodique lorsqu’il peut y avoir une 

nouvelle utilisation pour un même montant. Si l’exportateur ne livre plus, deux cas de figures 

peuvent se présenter : 

Soit le crédit est arrêté et il n’y a pas de paiement, on parle dans se cas de crédit 

revolving non cumulatif. Soit on le reporte sur le mois suivant ou il y aura deux livraisons et 

deux paiements (fermeture de l’usine pendant les congés annuels par exemple). 

C’est donc un crédit dont le montant se reconstitue automatiquement après chaque 

utilisation par le bénéficiaire et ce jusqu’à son échéance. Cette technique permet notamment 

de faire respecter une cadence de livraison tout en assurant au bénéficiaire l’engagement 

irrévocable de la banque émettrice sur l’ensemble du contrat. Le crédit peut être revolving en 

montant et/ou en durée. 

2-2-3-2- Le crédit red-clause :  

Le crédit red-clause est une clause qui autorise la banque notificatrice à effectuer des 

avances au bénéficiaire avant la présentation des documents exigés dans un crédit 

documentaire (ou sur la présentation de documents provisoires). C’est le donneur d’ordre qui 

demande l’inclusion de cette clause. L’exportateur qui en bénéficie peut ainsi financer sa 

production de marchandise, payer ses sous-traitants…Par contre la clause n’est pas sûre pour 

l’importateur car c’est lui qui demeure responsable du remboursement des avances si 

l’exportateur ne remet pas à temps les documents exigés. Dans le même esprit, si 

l’exportateur n’expédie pas la marchandise ou ne rembourse pas les avances, la banque 

notificatrice réclamera ce remboursement à la banque émettrice qui agira de la même façon 

avec l’importateur. 
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2-2-3-3- Le crédit transférable : 

C'est une autorisation que donne l'importateur et la banque à l'exportateur pour 

transférer tout ou partie du crédit documentaire en faveur d'un ou plusieurs seconds 

bénéficiaires dans son propre pays ou à l'étranger. Il est utilisé généralement lorsque 

l'exportateur emploie des sous-traitants et divers fournisseurs. 

2-2-3-4- Le crédit back to back :  

C’est un crédit basé sur un autre crédit lorsque le bénéficiaire ne peut ou ne veut pas 

d’un crédit transférable ou ne peut effectuer le transfert. Le bénéficiaire du crédit initial 

demande à son banquier d’ouvrir un crédit en faveur de son propre fournisseur, crédit qui sera 

alors « adossé » au premier ouvert en sa faveur. Il s’agit ici de deux opérations distinctes.  

2-2-4- Avantages et inconvénients : 

Parmi les avantages et les inconvénients des crédits documentaires on a : 

2-2-4-1- Les avantages : 

Grâce au crédit documentaire, l’importateur acquiert la certitude que l’exportateur 

n’est pas payé tant que la marchandise n’est pas expédiée, preuves à l’appui. L’importateur a 

la possibilité de négocier des tarifs préférentiels et des conditions de paiement auprès de 

l’exportateur. De son coté, l’exportateur sait qu’il peut traiter en toute confiance avec 

l’importateur puisqu’il a une garantie de paiement de la banque. Par ailleurs, il peut escompter 

le crédit documentaire sur le marché financier étant donné qu’il s’agit d’un document 

négociable. 

2-2-4-2- Inconvénients : 

Le crédit documentaire ne protège pas l’importateur contre les problèmes liés à la 

qualité de la marchandise ou à sa quantité. Par ailleurs, pour utiliser cette technique de 

paiement, il faut bénéficier d’une marge de crédit suffisante. Quant à l’exportateur, il peut 

trouver difficile de fournir toute la documentation exigée.  
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Section 1 : Cadre juridique et formes des garanties bancaires internationales 

L’exportateur est le vendeur dans leurs relations commerciales, se heurtent à divers 

risques. Ces risques résultent de non respect des clauses du contrat commercial, l’interruption 

du marché, désaccord ou rupture des relations économiques, catastrophes naturelle, etc. Tous 

ces aléas, font appel à des garanties internationales qui permettent de sécurises les paiements  

car elles limitent les risques et facilitent la réalisation des opérations de commerce entre les 

deux parties. 

1- Définition d’une garantie bancaire internationale  

Le terme caution est souvent utilisé dans les garanties internationales, donc tous d’abord, il 

y a lieu de différencier entre une garantie et un cautionnement à travers leurs définitions. 

1-1- Le cautionnement :    

L’article 644 du Code Civil Algérien dispose que : « Le cautionnement est un contrat par 

lequel une personne garantie l’exécution d’une obligation, en s’engagent envers le créancier 

à satisfaire à cette obligation si le débiteur n’y satisfait pas lui-même »
1
. 

       En d’autres termes la caution n’est tenue de payer que ce que doit le débiteur sous réserve 

que ce dernier soit défaillant. 

      L’importance de cette notion d’accessoire est telle que l’existence du cautionnement, sa 

validité et les conditions de sa mise en œuvre sont fonction du lien qui existe avec l’obligation 

principale (contrat de base).  

1-2- La garantie : 

Une Garantie Internationale « correspond à un engagement par signature par lequel une 

banque garantit l’indemnisation d’un bénéficiaire en cas de non-respect des obligations de 

son partenaire.  L’engagement que la banque (le garant) délivre est une garantie personnelle 

par laquelle elle s’oblige à payer pour le compte de son client vendeur ou acheteur (le 

donneur d’ordre), un pourcentage déterminé du contrat commercial, qui permettra à 

l’acheteur ou vendeur (le bénéficiaire) d’être indemnisé en cas de défaillance du donneur 

d’ordre »
2
. 

Une Garantie Internationale est utilisée par une entreprise pour rassurer les partenaires 

commerciaux, dans le cadre des appels d’offres et des contrats, en garantissant la réalisation 

de ses obligations sur les marchés internationaux. Par ce moyen, l’exportateur assure son 

 

1
 Séminaire sur les garantie bancaire international CPA M

me 
Bestandji page6 

2 
Séminaire sur les garantie bancaire international CPA M

me 
Bestandji page9 
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Acheteur, l’importateur, du respect de ses engagements contractuels. L’importateur quant à 

lui se couvre des risques inhérents à la réalisation d’un contrat. Mais l’importateur peut 

également demander à sa banque d’émettre une Garantie de paiement pour son compte. 

2- Les intervenants de la garantie bancaire internationale :   

Les intervenants de la garantie bancaire internationale se présentent comme suit : 

2-1- Le donneur d’ordre :  

C’est l’exportateur ou le vendeur qui donne mandat à sa banque pour mettre en place un 

engagement en faveur de l’importateur sous son entière responsabilité (c’est la partie 

étrangère). 

Celui-ci doit faire face à ses obligations à l’effet de ne pas avoir à indemniser 

l’importateur s’il ne les a pas remplies convenablement. 

2-2- Le bénéficiaire :  

Il est représenté par l’importateur qui a pour occupation principale le fait de pouvoir 

disposer d’un recours immédiat si : l’exportateur est défaillant dans l’accomplissement de ses 

obligations résultantes de sa soumission ou si ce dernier n’exécute pas le marché selon ses 

termes. 

2-3- Le garant : 

Il s’agit de la banque qui met en place la garantie dans le but d’assurer au bénéficiaire le 

paiement de tout montant qui lui serait du dans le cas de non respect par le donneur d’ordre de 

ses engagements contractuels. Ceci sans être mêlé à un quelconque conflit entre les parties. 

2-4- Le contre garant : 

Il s’agit de la banque d’exportateur qui s’engage envers le garant à répondre à toute 

éventuelle défaillance de son client. 

Ces intervenants ont chacun des intérêts propres ; aussi il n’y a aucune relation entre le 

donneur d’ordre et le garant, ni entre le bénéficiaire et le contre garant. Par le même les contre 

garanties sont totalement indépendante des garanties ; il s’agit d’engagement distincts l’un de 

l’autre.   

3- Les formes de garanties bancaires selon le nombre d’intervenants : 

Les différentes formes de garanties bancaires que l’on rencontre dans le commerce 

international sont les suivantes : la garantie directe et la garantie indirecte. 

3-1- La garantie directe : 

        Elle est émise par la banque du donneur d’ordre (exportateur) directement en faveur du 

bénéficiaire (importateur), et met en présence trois (3) parties : le donneur d’ordre, la banque 

du donneur d’ordre et le bénéficiaire. 
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Figures N° 03 : Garantie directe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Crédit Populaire d’Algérie «  les garanties bancaires internationales ».  
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Selon la réglementation Algérienne, la banque locale ne peut en aucun cas mettre en 

place une garantie en faveur d’un opérateur algérien si elle ne reçoit pas des instructions d’un 

correspondant étranger. (Banque de premier ordre).  

Ces instructions se résument en la transmission par ce dernier d’une demande d’émission 

détaillé et reprenant tous les éléments concernant le contrat et les parties concernés ainsi que 

le type de garantie qu’il y a lieu d’établir. 

Cette demande se fait par la transmission d’un SWIFT (MT 760) de la banque contre-

garante. 

     Cette garantie met en présence quatre intervenants qui sont : le donneur d’ordre, le 

bénéficiaire, banque du donneur d’ordre et banque du bénéficiaire. 

Figure N° 04 : Garantie indirecte 
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4- Les formes des garanties bancaires internationales selon le mode de réalisation : 

On peut citer deux formes à savoir : la garantie documentaire et la garantie à la première demande. 

4-1- La garantie documentaire : 

        Cette garantie est libellée de façon à ne pouvoir se réaliser que si des documents 

conformes énoncés dans la garantie sont présentés par le bénéficiaire. Elles peuvent revêtir 

trois formes distinctes. Premièrement, la garantie peut imposer au bénéficiaire de produire une 

déclaration écrite à l'effet que le donneur d'ordre est en défaut tout en précisant les griefs faits 

au cocontractant. Deuxièmement, la garantie peut exiger pour sa réalisation que des 

documents émanant d'une tierce partie expert ou autorité municipale attestent l'inexécution ou 

l'exécution défectueuse de l'exportateur. Enfin, la garantie peut prévoir la production d'une 

sentence arbitrale ou d'un jugement défavorable au donneur d'ordre. Malgré cette diversité, les 

garanties conditionnelles ont un point en commun : le garant ne devra s'exécuter que si le 

défaut du donneur d'ordre est, sinon prouvé, du moins présumé. 

       Même si cela ne se vérifie pas toujours, c'est bien souvent la nature de l'obligation 

garantie qui fera que la garantie sera à première demande ou conditionnelle 

4-2- La garantie à la première demande :  

         Comme son nom l'indique, ce type de garantie n'exige comme condition de sa 

réalisation qu'une simple demande du bénéficiaire à cet effet. Aussi, suffit-il que le 

bénéficiaire de la garantie automatique fasse une déclaration écrite ou expédiée par télex 

alléguant que le donneur d'ordre est en défaut, sans plus de précisions, pour que le garant 

s'exécute et paie l'intégralité de la somme prévue. Il ne peut être question pour le garant 

d'examiner le bienfondé des allégations contenues dans ces documents. En outre, par 

définition même, le garant ne saurait procéder à une confrontation des documents pour 

s'assurer de leur conformité, la garantie à première demande ne nécessitant aucune 

présentation de documents. La seule condition que doit remplir le bénéficiaire est de présenter 

la demande de paiement dans le délai de validité stipulé dans la garantie. 

      Ce type de garantie ainsi décrit ne fait pas l'unanimité, mais il s'explique historiquement si 

l'on sait que les conditions de paiement sont souvent teintées d'une rigidité notoire. En effet, 

généralement, l'acheteur se voit obligé de souscrire un crédit documentaire irrévocable en 

faveur de l'exportateur. Même s'il bénéficie d'une protection partielle les documents que doit 

remettre le vendeur à la banque de l'acheteur, avec le changement du marché international 

devenu un «marché acheteur», l'acheteur a commencé par exiger que des organismes 

financiers garants du vendeur fassent des dépôts en espèce ou en titres auprès de la banque de 
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l'acheteur, lesquels étaient saisissables sur demande mais présentaient l'inconvénient pour le 

garant et son client d'une immobilisation de fonds très onéreuse. Or en permettant le passage 

de la sûreté réelle à la sûreté personnelle, la garantie avantageait ces derniers mais elle se 

devait aussi d'être payable sur simple demande sous peine d'introduire un déséquilibre entre 

les parties. 

       À l'heure actuelle, c'est la garantie à première demande qui est le plus fréquemment 

utilisée dans le domaine des sûretés au niveau du commerce international. Il semble que cette 

popularité des garanties à première demande s'explique par au moins trois raisons : d'abord, 

les contractants étrangers (les bénéficiaires) se fient plus au système bancaire qui est 

internationalement plus développé que le système d'assurance et avec lequel ils sont donc plus 

familiers. Ensuite, les compagnies d'assurance s'engagent plus volontiers à payer ou à 

remédier au défaut selon des conditions bien fixées ce à quoi le bénéficiaire préfère un 

engagement à payer sans conditions. Finalement, il appert que le droit des sûretés n'est pas 

bien défini dans les pays du Moyen-Orient, principaux demandeurs de ces garanties, pas plus 

qu'il n'y existe une industrie d'assurance fiable. 

5- Le cadre juridique des garanties bancaires internationales : 

La réglementation internationale se base, notamment, sur les travaux de la CCI, dont 

l’objectif fondamental est de fournir aux professionnels un référentiel sur les règles de 

codification en matière de commerce international.  

La CCI s’est, en effet, attachée à mettre en place un corps de règles, destinées à protéger 

les opérateurs contre les risques d’appels abusifs engendrés par l’indépendance de ces 

engagements.  

Les garanties bancaires internationales sont un instrument fondamental du commerce 

international, utilisées à tous les stades d’une transaction entre un exportateur et un 

importateur. C’est aussi la clé de voute des appels d’offres, à travers les garanties de 

soumission, les garanties de bonne fin d’exécution, les garanties de restitution d’acompte…   

Ces garanties sont régies par un corps de règles élaboré par la CCI. Ces règles ont été 

récemment modifiées et la publication 758 est entrée en vigueur le 1er juillet 2010, 

remplaçant les RUGD 458 de 1992. L’objectif de ces règles était de réaliser un juste équilibre 

entre les intérêts légitimes des parties concernées : bénéficiaire (acheteur, maitre d’ouvrage), 

donneur d’ordre (adjudicataire de marché, fournisseur).  
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L’ambition de la CCI est de fournir aux acteurs bancaires et commerciaux une 

réglementation, en matière de garanties bancaires, à la fois simple, efficace et susceptible 

d’entraîner la plus grande adhésion possible.  

Ces nouvelles règles sont désormais les standards à respecter au plan international par les 

garanties sur demande. Ces dernières ont nécessité près de deux ans et demi de consultations 

approfondies avec tous les milieux intéressés dans les divers pays, commerce, banques, 

industrie.  

Les RUGD 758 se composent d'un ensemble de dispositions contractuelles visant à 

réglementer les garanties et contre-garanties, et encouragent l'usage international des règles 

uniformes dans la délivrance des garanties en raison de leur approche plus équilibrée des 

engagements
3
.   

Elles ont recours à un style qui s’accorde avec celui des Règles et Usances Uniformes de la 

CCI relatives aux crédits documentaires (RUU 600) qui sont utilisées dans le monde entier.  

Ainsi, les Règles Uniformes relatives aux garanties sur demande RUGD, particulièrement 

de type N°758, sont considérées comme un modèle législatif car elles codifient mieux la 

pratique internationale des garanties sur demande. A telle enseigne que les banques actives à 

l’export dans le monde entier les utilisent de plus en plus comme standard et les proposent à 

leurs clients à chaque fois que la transaction le permet.  

Les RUGD prévoient aussi comment doit intervenir la présentation d’une demande au titre 

d’une garantie. A l’instar de ce que prévoyaient déjà les RUGD de 1992, la demande devra 

être appuyée, en plus de tous autres documents spécifiés dans la garantie, d’une déclaration 

indiquant en quoi le donneur d’ordre a manqué à ses obligations selon le contrat de base ; 

dans le cadre d’une contre-garantie, le garant qui fait appel devra déclarer qu’il a reçu une 

demande conforme en vertu de sa propre garantie.  

A l’égal de la solution retenue en matière de crédits documentaires par les RUU 600, il est 

prévu que la banque disposera d’un délai de 5 jours ouvrés dès la date de présentation de la 

demande pour examiner celle-ci et déterminer si elle est conforme aux conditions de la 

garantie. Si la demande est conforme, la banque devra payer sans délai; si elle ne l’est pas, la 

banque devra le faire savoir en envoyant au plus tard le cinquième jour ouvré suivant la date 

de présentation de la demande un avis à la partie ayant présenté la demande en indiquant 

qu’elle rejette cette dernière et en spécifiant toutes les divergences qu’elle aura pu déceler 

dans la demande. A défaut, la banque ne sera plus en mesure de faire valoir que la demande 

n’est pas conforme. 

3 
www.ICC Uniform Rules for Demand Guarantees.fr. 

http://www.icc/
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 Section 2 : Les différents types des garanties bancaires internationales. 

Les garanties bancaires internationales se composent de plusieurs types : 

1- Les types des garanties  

La conclusion d’un contrat passe par plusieurs phases, aussi l’opération s’échelonne dans 

le temps et donne lieu à l’émission de plusieurs garanties (suretés) correspondant chacune à 

une phase différente. De la conclusion à la réalisation du contrat nous retrouvons les garanties 

suivantes : 

1-1- La garantie de soumission BID BOND / TENDER BOND : 

Le bénéficiaire de cette garantie qui est l’acheteur lance un appel d’offre ; il attend que 

chaque entreprise qui soumissionne (réponde à l’offre), conclue avec elle (si son offre est 

retenue), le contrat définitif et fournisse les documents contractuels. Ainsi l’acheteur pourra 

être indemnisé dans le cas ou le soumissionnaire ne respecterait pas ses engagements et 

retirerait son offre pendant la période d’examen des propositions, manque ou refuse de signer 

le contrat et de fournir les garanties qui y sont prévues (telle la garantie de bonne exécution 

requise pour la conclusion du marché). L’entrée en vigueur de cette garantie est fixée à la date 

d’ouverture des plis ; sa date de validité est limitée à six (6) mois à compter de la date 

d’ouverture des plis. Dans le cas ou le soumissionnaire est retenu, il est tenu d’honorer son 

engagement quant à la mise en place des autres garanties prévues dans l’offre et le contrat 

commercial. Au contraire, si son offre n’est pas retenue, la garantie est libérée à l’issue de la 

période d’examen des offres. Enfin le montant de la garantie de soumission varie en principe 

et généralement entre 1 et 5 % du montant de l’offre. 

1-2- La garantie de restitution d’acompte : 

C’est une garantie de remboursement destinée à rembourser ou restituer tout ou une partie 

de l’acompte qui aurait été versé par le bénéficiaire (importateur) avant la livraison et le début 

des travaux, dans le cas ou l’exportateur (donneur d’ordre ou vendeur) n’aurait pas honoré ses 

engagements et respecté convenablement les termes du contrat commercial qu’il a ratifié. Son 

montant varie en généra entre 5 et 15 % du montant du contrat. 

     Cette garantie entre en vigueur au versement des fonds sur le compte du donneur d’ordre 

ouvert auprès d’un établissement bancaire qu’il y a lieu de préciser dans l’acte de garantie.  

Cette condition doit être strictement respectée, car à défaut et en cas d’appel en garantie, le 

garant risque de voir sa demande inexécutée pour cause de non entrée en vigueur de 

l’engagement (acompte non versé ou non réceptionné). Cela étant, la garantie de restitution 

d’acompte est stipulée réductible, son montant se réduit au pourcentage de l’exécution des 

obligations contractuelles qu’elle couvre. 



Chapitre III : Les garanties bancaires internationales 

 

 

46 

1-3- La garantie de bonne exécution ou de bonne fin : 

Dans le cas de non exécution par le vendeur de ses obligations contractuelles quant à la 

qualité des biens fournis ou prestations réalisées, il peut demander à sa banque garante de lui 

rembourser tout ou une partie du montant de la garantie qui ne dépasse pas généralement 15% 

du montant de contrat. L’entrée en vigueur de cette garantie intervient à la date de son 

émission et reste valable jusqu’à la réception définitive dument constatée par un procès verbal 

signé contradictoirement par les parties au contrat (Acheteur / Vendeur). Il faut toute fois 

souligner que la garantie de bonne exécution ou de bonne fin peut être amortie à hauteur de 

50% à la réception provisoire et 50% à la réception définitive des travaux ou prestations. La 

garantie de bonne exécution fait suite à la garantie de soumission qui doit être libérée après 

approbation des offres afin de laisser place à l’émission des autres garanties  prévues dans le 

contrat. 

  Les garanties de bonne exécution et soumission ne peuvent pas conséquent coexister. 

1-4- La garantie de retenue de garantie ou de dispense de retenue de garantie : 

C’est une garantie de remboursement qui est mise en œuvre dans le cas de mauvaise 

exécution par le contractant étranger de ses obligations. A cet effet et pour s’assurer d’un 

éventuel dédommagement pour pouvoir pallier et remédier, à toutes mauvaises fournitures 

livrées ou prestations effectuées et non conformes aux stipulations contractuelles, il était 

nécessaire à l’acheteur ou le maitre d’ouvrage de retenir jusqu'à 15% sur la valeur du contrat.  

C’est pourquoi la garantie bancaire dite de retenue de garantie ou de dispense de retenue de 

garantie intervient pour mettre fin à la rétention du montant et à garantir à l’acheteur de 

remboursement en cas de défaillance. Cette garantie s’annule à la fin de l’exécution parfaite 

des obligations du donneur d’ordre. 

2- Les autres types de garanties  

En plus des garanties citées ci-dessus qui entrent dans le cadre de l’exécution d’un contrat 

commercial, nous pouvons distinguer d’autres types de garanties, mais qui sont cependant très 

distinctes de ces dernières puisqu’elles sont destinées à assurer le résultat de certain paiement 

et prestations. 

2-1- La garantie d’admission temporaire  

Dans le but de réaliser son marché, l’entrepreneur doit acheminer dans le pays concerné 

le matériel nécessaire. Ce matériel bénéfice du régime dit d’admission temporaire. Son 

importation dans le pays considéré ne donne pas lieu à perception des droits et taxes de 

douane sous les conditions qu’il soit réexporté à une date déterminée (fin des travaux). La 

banque garante s’engage envers l’administration des douanes à payer à premières demande 
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ces droits si le matériel n’est pas réexporté à la date prévue. Cette garantie dont le montant est 

égal aux droits et taxes douaniers exigibles entre en vigueur lors de l’apposition par la banque 

de son engagement vis-à-vis de l’administration des douanes sur le document douanier requis 

tel le D18 ou le D48.    

Elle ne peut être libérée qu’à la réception de la décharge des douanes qui intervient lors 

de réexportation vers le pays d’origine de matériel importé temporairement ou suite au 

règlement d’un appel en jeu. 

2-2- La garantie en faveur de la Chambre de Commerce International : 

Elle est délivrée en faveur de la Chambre de Commerce International chargée de statuer 

sur une affaire. Elle a pour objet de garantir remboursement des frais et honoraires engagées 

dans la procédure. 

Cette garantie émise en faveur de la CCI, s’annule dés qu’une sentence arbitrale finale est 

rendue. 

2-3- La lettre de crédit  «  STAND BY »  

A l’effet de contourner la réglementation qui leur interdit d’émettre des garanties 

bancaires classiques, les banques Américaines ont crées les « STAND BY LETTERS OF 

CREDIT ». Il s’agit des garanties d’indemnisation qui ont un cadre réglementaire déterminé 

puisque soumises aux règles et usances uniformes pour les crédits documentaire. Leur 

spécificité réside dans la clarté de l’engagement qui précise leur caractère documentaire c'est-

à-dire que le paiement ne se fait que sur présentation de document et attestation du 

bénéficiaire démontrant la défaillance de son contractant. 

  Par ailleurs, une date de validité est à fixer obligatoirement et l’engagement tombe 

automatiquement s’il n’y a pas d’appel en garantie ou de prorogation. 

3- Avantages et inconvénients des garanties bancaires  

Les avantages et inconvénients des garanties bancaires se présentes comme suit : 

3-1- Avantages des garanties bancaires 

En fonction de la garantie mobilisée, les avantages des garanties bancaires sont 

importants et variés.   

Au nombre de ces avantages, il convient de citer quelques-uns les plus importants.  

3-1-1. Certitude d’être payer 

Le point de vue du vendeur qui est « il ne suffit pas de vendre, encore faut-il être payé 

domine lors du choix de la technique de paiement.la sécurité du paiement est le facteur 

déterminant du choix de l’instrument et de la technique de paiement. Donc, on constate que la 
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principale inquiétude de l’exportateur est la certitude d’être payé par l’importateur contre sa 

prestation fournie en faveur de ce dernier.   

Selon la garantie concernée, l’assurance donnée à l’exportateur par rapport au règlement 

de sa créance détenue sur le client, influe considérablement sur la qualité de la prestation 

fournie en faveur de l’importateur.  

3-1-2. Le contrôle du processus logistique  

A travers la garantie bancaire, l’acheteur possède la maitrise des dates et la qualité de 

l’information qui lui est transmise.   

Les documents ainsi reçus apportent à l’acheteur donneur d’ordre un instrument de 

contrôle de l’ensemble du processus de logistique qui accompagne l’opération.  

3-1-3. La couverture des risques extérieurs à la réalisation commerciale  

Le payement ne résulte pas de la seule volonté de l’acheteur. Les techniques de 

paiement transfèrent sur les banques une partie du processus de paiement.   

La réalisation des transferts dépend des autorités monétaires et politiques nationales. 

Aussi, en cas de risque pays ou bancaire avérés la demande d’un crédit documentaire 

irrévocable et confirmer s’impose.  

3-1-4. La garantie de livraison  

A l’acheteur, la garantie bancaire apporte la certitude de recevoir la prestation du 

vendeur ainsi que la qualité des produits conformément à la commande. Si le vendeur cherche 

à être rassurer de sa créance, l’acheteur lui veut être couvert du risque de défaut de prestation 

de son client.  

A travers la garantie concernée, l’importateur peut exiger des documents 

accompagnant la prestation de l’exportateur afin de s’assurer de la qualité de cette prestation, 

ainsi que de la qualité des produits  

3-2- Inconvénients des garanties bancaires  

Les garanties bancaires internationales, en dépit de leur importance dans le commerce 

extérieur, présente des inconvénients qui peuvent freiner le courant des transactions 

commerciales entre importateur et exportateur.  

3-2-1. Coût pour l’importateur et pour l’exportateur  

Le cout des garanties dépend de la lourdeur des traitements administratifs et de la prise 

de risque des banques intervenantes. On cherchera des instruments et techniques de paiement 

qui supportent bien la dématérialisation et la transmission électronique.  

La répartition du cout entre acheteur et vendeur affecte l’attractivité de l’offre. Une 

technique de paiement couteuse pour l’importateur diminue la compétitivité de l’offre 
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commerciale. Elle devrait être compensée par avantage en termes de prix d’offre.la prise en 

compte du cout s’étend aussi au cout financier d’un paiement anticipé ou au gain d’un 

paiement tardif à crédit, permis par la technique employée.  

À titre d’exemple dans le cas du crédit documentaire : le plus grand inconvénient, c’est 

le cout bancaire. Il est généralement soumis aux risques de bonne fin du contrat.  
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Section 01 : l’historique du Crédit Populaire d’Algérie. 

 Pour mieux appréhender le déroulement de l’opération des garanties bancaires 

internationales, nous avons eu l’occasion d’effectuer un stage au sein de la banque CPA 

« Direction des financements extérieur » situé a Bab Ezzouar qui avec une évolution très 

rapide, a pu dépasser des obstacles pour établir une stratégie par laquelle elle a pu devenir une 

banque très importante en Algérie. 

1- Présentation du Crédit Populaire d’Algérie : 

Nous allons faire une petite présentation du Crédit Populaire d’Algérie depuis sa création 

jusqu’à aujourd’hui. 

1-1- Historique de la CPA : 

 Le CPA est crée en 1966
 1

, il reprend, dans un premier temps, les activités de cinq 

banques populaires étrangères : la Banque Populaire Commercial et Industrielle d’Alger, la 

Banque Populaire Commerciale et Industrielle d’Oran, la Banque Populaire Commercial et 

Industrielle de Constantine, la Banque Populaire Commerciale et Industrielle d’Annaba, la 

Banque Populaire du Crédit d’Algérie. 

 Dans le second temps, à partir de 1967, le CPA reprend les activités de la Banque 

Algérie-Misr, de la Société Marseillaise de Crédit en Algérie, de la Compagnie Française de 

Crédit et de Banque, de la Banque Populaire Arabe. En 1985, le CPA, par cession d’actifs ; 40 

agences, le transfert de 550 employés et cadres et 89 000,00 comptes clientèles, donne 

naissance à la BDL. Avec l’abrogation des textes antérieurs relatifs à la gestion socialiste des 

entreprises, et la promulgation de la loi 90.10 du 14 Avril 1990 relative à la Monnaie et au 

Crédit, le CPA devenu Entreprise Publique Economique opérera une déspécialisation. 

 Depuis 1966, et en vertu de l’ordonnance relative à la gestion des capitaux marchands 

de l’État, les banques publiques économiques sont placées sous la tutelle du Ministère des 

Finances. 

Le 07 Avril 1997, le CPA a obtenu son agrément du Conseil de la Monnaie et du Crédit, par 

la loi sur la monnaie et le crédit, devenant ainsi la deuxième banque en Algérie à être agréée 

après la BNA. 

Aux termes de ses statuts, le CPA est une banque commerciale et universelle, elle a 

pour mission de promouvoir le développement du BTPH, des secteurs de la santé et du  

 

1
 Ordonnance n° 66-366 du 19 décembre 1966. 
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médicament, du commerce et de la distribution, de l’hôtellerie et du tourisme, des médias, de 

la PME/PMI et de l’artisanat. Après la promulgation de la loi sur l’autonomie des entreprises 

en 1988, le CPA est devenu une Entreprise Publique Économique par actions. 

La Banque était éligible à la privatisation, une première fois en 2002 et une seconde fois en 

2007.Les deux initiatives n’ont pas abouti. L’État s’était ravisé, lors de la première opération, 

en raison du prix de cession jugé trop bas et, lors de la seconde tentative, en raison de la crise 

financière et bancaire internationale qui risquait d’impacter défavorablement la privatisation 

du CPA.  

En 2005, l’activité de la Banque, a été marquée par l’externalisation de quelques 

activités secondaires à des entreprises spécialisées. Le gardiennage, la sécurité et le transport 

de fonds ont été confiés à la société interbancaire AMNAL. Les travaux d’impression avaient 

pour leur part été confiés à CPA-PRINT. 

Conformément à la réglementation en vigueur en Algérie, le CPA traite les opérations 

de crédits et de banque. Il peut recevoir des dépôts, accorder des crédits sous toutes ses 

formes, prendre des participations dans le capital de toute entreprise, mobiliser pour le compte 

d'autrui tous crédits consentis par d'autres institutions, … 

1-2- Évolution du capital du C.P.A depuis sa création  

Le capital social du CPA est la propriété exclusive de l’État, à sa création, il était de 15 

millions de dinars, actuellement il s’élève à 48 milliards de dinars, en progressant comme 

suit :  

1966 : 15    millions DA 

1983 : 800  millions DA 

1992 : 5,6   milliards DA 

1994 : 9,31 milliards DA 

1996 : 13,6 milliards DA 

2000 : 21,6 milliards DA 

2004 : 25,3 milliards DA 

2006 : 29,3 milliards DA 

2010 : 48    milliards DA 
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1-3-  Organisation et Fonctions du CPA 2020 

On a si présent comment la CPA est organisé : 

Organigramme n° 01 : Organisation du Crédit Populaire d'Algérie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Documents CPA 

Le Crédit Populaire d’Algérie est dirigé par un Conseil d’Administration, composé de 

neuf membres dont : 

 cinq Administrateurs représentants de l’État (quatre membres et un Président) ;  

 le président du conseil d’administration ;  

 le directeur général ; 

 deux représentants des travailleurs (membre du syndicat national d’entreprise) ; 

 un secrétariat. 

Le Directeur Général est nommé par le Ministre des Finances, il dispose toutefois de 

pouvoirs étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Banque et la représenter dans 

ses rapports avec les tiers. 

Le Directeur Général dispose d'un staff lui facilitant la gestion de la banque, la répartition 

des  tâches entre les quatre divisions, la direction d'Audit, l'Inspection Générale. 

La Cellule de Management Stratégique permet la décentralisation des pouvoirs qui assure la 

réactivité de la banque. L’organigramme du CPA est présenté. 
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Le CPA est doté d'un répertoire de métiers qui recense les différentes tâches 

existantes, ce référencie permet de connaître les compétences requises pour chaque emploi et 

par conséquent le niveau de responsabilité octroyé. Les métiers sont découpés en 11 familles 

professionnelles telles que le montre la figure suivante : 

Figure n° 05 : Les différentes tâches existantes. 

 

Source : Documents de CPA. 

Ce répertoire permet une meilleure organisation du travail et contribue à mieux cerner les 

métiers au sein de chaque structure. Il permet ainsi : 

 D’identifier les compétences requises (techniques, relationnelles et d’adaptation) et les 

formations nécessaires pour les développer ; 

 Repérer le degré de performance des compétences existantes ; 

 Évaluer la contribution de chaque métier. 

Chaque fonction se décompose en filières qui à leur tour se décomposent en emplois. 

Le Crédit Populaire d’Algérie a les mêmes  fonctions que les autres banques 

commerciales, sauf qu’il recherche toujours à privatiser et à différencier. Parmi les plus 

importantes fonctions figure les suivants : 

1- Etudier le financement du commerce extérieur. 

2- Fournir des services financiers aux particuliers et aux institutions. 
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3- Collecter les dépôts bancaires pour les échanges et les prêts dans le cadre de la 

législation bancaire en vigueur des ces règles.   

4- Réaliser diverses opérations bancaires en espèces ou par crédits et virement… 

5- Location des caisses en fer payante. 

6- Octroi des prêts à long, moyen et court terme. 

7- Escompte d’effets commerciaux et financier. 

8- Présentation de service de courtage en achat vente et souscription d’obligation et 

d’actions publiques. 

9- Livraison, transfert ou hypothèque de valeur mobilière. 

10- Traitement de toutes opérations de change sur acompte ou à terme, et de tous type de 

prêts, hypothèques et transferts de devises. 

1-4-  Les missions du Crédit Populaire d’Algérie : 

Afin d’atteindre les objectifs qu’elle cherche à atteindre, elle accomplit un certain nombre 

de missions dont les plus importants sont : 

1. Développer les activités de la banque en matière de transactions, surtout le commerce 

extérieur. 

2. Se tenir au courant des nouveaux développements dont le monde est témoin en 

développant des produits bancaire et en s’appuyant sur la technologie pour produire de 

nouveaux produits et services bancaire. 

3. Exécuter toutes opérations bancaires conformément aux lois en vigueur. 

4.  Fournir et développer de nouveaux réseaux et mettre en place des moyens et des 

systèmes d’information. 

5. Etudier le marché bancaire et sa segmentation selon les comportements, les besoins et 

les besoins de ses clients. 

6. Travailler pour augmenter et développer les ressources aux couts les plus bas compte 

tenu des capacités financières et monétaires disponible. 

7. Améliorer la relation avec les clients et la bonne prise en charge par les collaborateurs 

de la banque. 

8. Améliorer le système d’information par le développement de l’utilisation des supports 

automatisés.  
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1-5-  Les objectifs du Crédit Populaire d’Algérie : 

Le Crédit Populaire d’Algérie a un certain nombre des objectifs dont les plus importants 

sont les suivants : 

1- Tenter de s’entendre tous les états nationaux. 

2- Introduire les techniques et des moyens modères à la lumière des réformes monétaires. 

3- La mise à niveau des différentes opérations bancaire, telles que l’octroi de missions et 

le maintien des dépôts…etc. 

4- Occupation d’une position stratégique ou sein du système bancaire. 

5- Jouer un rôle actif dans les événements de développements économique. 

2-  Présentation de la structure d’accueil : CPA 150, Bab Ezzouar Alger  

L’institution d’accueil est représentée par la banque Populaire d’Algérie (Direction), située 

à Bab Ezzouar, la direction est divisée en deux parties une pour la direction et une pour 

l’agence (105) 

Le département de la direction se compose de : 

 Le directeur général. 

 La direction générale. 

 Conseil de la direction générale. 

 Les catégories. 

 Groupe d’exploitation  

 L’agence. 

En ce qui concerne le commerce extérieur et toutes les opérations qui s’y rattachent 

s’en occupe la direction des opérations internationales, cette dernière se divise en : la direction 

des finances extérieurs, et la direction des opérations du commerce extérieur. 

  D’après le schéma ci-dessous, la branche des garanties bancaires internationales (objet 

d’étude) ; qui est construite à partir de la direction des finances extérieures ; est divisé en : 

2-1- Engagement ou obligations d’intérêts  (engagement) : 

Dans  cet intérêt  l’acte de garantie est émis (l’émission de l’acte de garantie), après 

examen du texte de la contre garantie et vérification de chaque information (au regard des 

règles internationales) le consentement du bénéficiaire (la partie algérienne) est obtenu ; la 

garantie émise et donc l’acte est émise.  
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2-2- Service de gestion :  

C'est-à-dire gérer le dossier et informer le bénéficiaire des modifications qui y sont 

apportées, reporter l’échéance ; diminuer ou augmenter le montant ; ou en cas de litige, ou 

demander une modification. 

2-3- Couverture des commissions :  

Cette commission est de 1%  du montant chaque année ; soit 0.25% au triple, elle est 

calculée comme suit : 

Commission : montant (montant de garantie) ×1% × 0.25%                                                                                                                                                                          

 + 

      Les couts de fonctionnement : 3500 / valeur de devise dans la première période. 

      1500 / la valeur de la monnaie à partir d’une période ou du deuxième trimestre. 

Si les commissions sont virées dans le compte de la banque CPA par la banque 

étrangère et que le contrat (garantie) est exécutées de la meilleure façon, la garantie est 

libérée.  

L’importance des commissions est de couvrir les risques de la banque en cas de faillite 

de la partie étrangère ou de manquement à ses obligations contractuelles. 
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Organigramme n° 02 : Organigramme de la direction des opérations internationales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction des 

financements 

extérieurs 

Direction des 

opérations 

internationales 

Direction des 

opérations de 

commerce 

extérieur 

Intérêt de la 

dette 

extérieur  

Département 

des relations 

internationales  

Département 

audit et 

comptabilité  

Direction des 

relations 

internationales  

Direction des 

garanties 

internationales  

Branche 

d’engagemen

t 

Branche de 

couverture 
Branche de 

gestion  



Chapitre IV : le traitement du crédit documentaire et la mise en 

place des garanties bancaires internationales 

 

 
58 

 

Source : Document de la CPA. 

Section 02 : La mise en place des garanties internationales dans le cadre d’un crédit 

documentaire. 

Afin de comprendre le déroulement et la mise en place des garanties bancaires, nous 

allons reprendre brièvement les conditions du contrat commercial entre les deux parties. Nous 

expliquons également le déroulement du crédit documentaire dans le cadre duquel ces 

garanties ont été exigées. 

 Dans notre cas, le contrat lie l’acheteur Eurl briqueterie « h » et le  fournisseur 

portugais leirimental equipamentos metalurgico sa pour fourniture des machines et 

équipements pour une ligne de production de multi produits. 

1- Condition du contrat  

L’importateur algérien Eurl briqueterie « h » spécialisé dans la fabrication des façades 

ventilées et produits dérives de la terre cuite signe un contrat le 18/11/2019 avec un 

fournisseur portugais leirimental equipamentos metalurgico SA d’un montant de 1 186 900.00 

EUR  pour fourniture des machines et équipements pour une ligne de production de multi 

produits. 

2-  Les étapes d’ouverture de Credoc   

L’ouverture de Crédit documentaire s’est fait au sein de l’agence CPA 194 situé au 

Boulevard Stité TIZI OUZOU. Les étapes de son déroulement sont les suivantes : 

2-1- Demande de domiciliation bancaire (voir annexe n°01)  

D’abord, avant d’ouvrir un crédit documentaire le contrat doit être domicilié au niveau de 

la banque. 

Pour la domiciliation de l’opération le client est tenu de faire une pré domiciliation 

électronique dont les étapes sont les suivantes : 

La pré domiciliation c’est une opération qui se fait sur internet, sur le site du CPA. Le 

client doit s’inscrire sur le site
1
 pour obtenir le droit d’accès au site pré domiciliation les 

informations nécessaires à son inscription sur le site. 

Puis une notification lui est adressé sur sa boite email indiquant son identifiant et son mot 

de passe ce qui lui permettra d’entré sur le site de pré domiciliation. 

L’opérateur doit remplir un formulaire électronique de demande de pré domiciliation. 
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La banque CPA, le jour même donne un avis favorable (avis d’acceptation) pour le client si 

touts les informations sont bien indiqué, l’invitant à se présenter auprès de son agence. 

1
www.cpa-bank.dz 

Certaines conditions figurent dans l’ouverture d’une domiciliation à savoir :  

 L’avis favorable (avis d’acceptation) du pré domiciliation. 

 Demande d’ouverture d’un dossier de domiciliation à l’import remplis comportant le 

cachet et la signature du client. 

 Engagement d’importation. 

 Engagement de non revente à l’état. 

 Demande d’ouverture de Credoc. 

 Registre de commerce. 

 Une facture pro forma. 

 L’importateur ne doit pas figurer sur la liste noir (la liste des interdits) ni la banque 

étrangère. 

 Produit importer n’est pas interdit (exp : la drogue). 

 Pas un produit dangereux ou prohibés à importer. 

 Vérifier les anciens ou si il y a des relations avec le pays d’expédition. 

La demande  de domiciliation a été faite le 20/02/2019 et contient les renseignements 

suivant : 

 nom / raison social de l’importateur : Eurl briqueterie « H ». 

 adresse complète :…….. Tizi ouzou  

 numéro d’identification fiscale (nif):0015--------- 

 numéro du registre de commerce : 15---------- 

 numéro de compte de l’importateur : 0044001944000------- 

 description produit : fours pour la cuisson des produits céramique. 

 montant de la domiciliation: 8640960.00 EUR. 

 code douanier : 8417801000. 

 contrat commercial : facture pro forma. 

 fournisseur : leirimental. 

 pays : portugal. 
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 mode de règlement : crédit documentaire. 

 date et lieu de signature de la domiciliation 20/02/2019 TIZI OUZOU. 

 

 

2-2- L’immatriculation de la domiciliation : 

Une fois la vérification est terminé l’agence CPA procédera à la matérialisation de la 

domiciliation. 

Dans le cas contraire, il procède à l’engagement de la domiciliation, de ce fait, il attribue 

un numéro d’immatriculation comme suit : 

Figure n°06 : Modèle de domiciliation import 

CREDIT POPULAIRE D’ALGERIE. 

AGENCE TIZI OUZOU -194- 

15 02 04 2019 1 14 00004 EUR 

Domiciliation du 20/02/2019 

        Source : documents internes de l’agence CPA. 

 matricule de la wilaya de Tizi-Ouzou : 15. 

 code d’agrément banque : 02. 

 code agrément guichet : 04. 

 année : 2019. 

 trimestre : 01. 

 nature de contrat : 14 (contrat de fourniture). 

 numéro d’ordre chronologique : 00004. 

 code de la monnaie de facturation : EUR. 

 Après l’enregistrement de la domiciliation qui se matérialise par le bordereau 

d’ouverture de la domiciliation, le compte client Eurl briqueterie « H » sera débité de la 

commission et taxes de la domiciliation en effectuant les écritures suivantes : 

 Les frais de domiciliation : commission de domiciliation + TVA 19%. 

 (Voir annexe n°02) 
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Tableau n°12 : La constitution de la commission de domiciliation 

Désignation Montant 

Commission de domiciliation (fixe) 3000 DA 

Taxe 19% 570 DA 

Total commission de domiciliation (TTC) 3570 DA 

    Source : établie par nos même à partir des documents interne de la CPA. 

2-3- Engagement d’importation (Voir annexe n°03) 

Il s’agit dans notre cas d’engagement d’importation, l’entreprise à destiner les 

marchandises importées exclusivement au besoin de l’exploitation de l’entreprise et de ce fait, 

il est interdit de vendre les  produits en question en l’état. 

L’engagement d’importation contient les renseignements suivants : 

 Nom ou raison social de l’importateur : Eurl briqueterie « H ». 

 Activité : fabrication de façades ventilées et produits dérives de la terre cuite. 

 Adresse : ------ TIZI OUZOU. 

 N° de compte : 400----------- 

 Date d’ouverture du compte : 19/11/2018. 

 N° de registre de commerce : 15/00------- 

 N° d’identification fiscale : 001515------ 

 Code NIS : 0015--------- 

 Nature du produit importé : fourniture des machines et équipements pour une ligne de 

production de multi production et la prestation des services de supervision de 

montage, de mise en marche et la formation du personnel sur site en Algérie. 

 N° tarif douanier : 84 17 80 10 00. 

 Nom ou raison social de fournisseur : leimental equipamentos metalurgicos, sa. 

 Adresse de fournisseur : zona industrial-------------- leiria. 
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 Pays : Portugal. 

 N° de facture : 002/2019. 

 Date de la facture : 27/01/2019. 

 Mode de règlement : CREDOC. 

 Montant en devise : 8.640.960 EUR. 

 Banque fournisseur : novo banco. 

 Date, cachet et signature de l’importateur. 

 Date, cachet et signature du chef d’agence CPA 194. 

2-4-  Facture pro forma (Voir annexe n°04) 

Dans notre cas, il y a deux factures : facture pro forma n° 33/2019 et facture pro forma n° 

34/2019. 

Ces dernières font références à : 

 nom et adresse du client : Eurl briqueterie « H » Azeffoun, TIZI OUZOU ALGERIE. 

 Nom du fournisseur : Leirimetal. 

 La marchandise importée : fourniture, supervision de montage, mise en marche d’unité 

de production multiproduit. 

 Conditions de paiement. 

 Banque : BCP. 

 Agence : centro de empresas de leiria. 

 IBAN : PT50 0033 0000 0618 0694 6940 8. 

 SWIFT : BCOMPTPL. 

 Lettre de crédit : irrévocable et confirmée. 

 Prix FOB port, européen incoterms 2010. 

 Fret : payable à destination. 

 Expéditions partielles : autorisées. 

 Date de validité de la lettre de crédit : six (06) mois. 

Facture 33/2019 : 

 Montant total FOB : 549.800,00 EUR. 

 Virement de 15% après émission de contre garanties bancaire : 82.470,00 EUR. 

   Facture 34/2019 : 

 Montant total FOB : 637.100,00 EUR. 

 Virement de 15% après émission de contre garanties bancaire : 95.565,00 EUR. 
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2-5-  Demande d’ouverture de crédit documentaire (Voir annexe n°05) 

La demande d’ouverture fournie par le client contient les informations suivantes : 

 date d’etablissement : 03/12/2019 ; 

 nom /raison social de l’importateur : Eurl briqueterie « H » ; 

 fournisseur : leirimetal equipamentos de leiria ; 

 règlement : crédit irrévocable et confirmé ; 

 le montant du contrat : 1 186 900,00 EUR ; 

 réalisation : paiement à vue ; 

 banque émettrice : Crédit Populaire d’Algérie ; 

 banque confirmatrice : BCP centro de empresas de leiria ; 

 date de validité : 03/06/2020 ; 

 lieu d’embarquement : port Européen ; 

 lieu de déchargement : port d’Alger. 

2-6- Ouverture et émission du crédit documentaire  

Le client Eurl briqueterie « H » a fournit tous les documents (la demande de 

domiciliation, l’engagement de non revente à l’état, engagement d’importation, les 02 factures 

pro forma et la demande d’ouverture du crédit documentaire) et la domiciliation lui a été 

attribuée, le préposé à l’opération doit s’assurer alors que Les clauses de la demande 

d’ouverture du Credoc sont conformes aux règles et usances uniforme des crédits 

documentaires et incoterms en vigueur respectivement 2007 et 2020, et que le client dispose 

d’une autorisation de crédit ou d’une provision suffisante. 

Le préposé procède ensuite à la saisie sur le système. Cette opération se matérialise par 

un bordereau d’ouverture du Credoc et envoi le dossier par Swift à la Direction des 

Opérations Extérieur à Alger qui traite à son tour le dossier et procède à la mise en place du 

CREDOC au près de son correspondant étranger par l’émission du MT 700, la banque du 

fournisseur envoie un accusé de réception MT740 (voir annexe n°06) à la direction 

mentionnant la référence et la notification du crédit documentaire au bénéficiaire.  

2-7- La gestion du crédit documentaire  

Une de fois le crédit documentaire est ouvert, notifie et éventuellement confirmé, la 

gestion du dossier reste encore à entreprendre. Cette phase intervient entre le moment de 

l’ouverture et la date de réalisation ou d’annulation. Pendant cette période, l’agence pourrait 

procéder à d’éventuelles modifications des conditions de crédit. Ces modification peuvent 
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concerner la durée, la raison social de l’établissement, une augmentation du montant de 

crédit….etc.  

Avant de procéder à la modification, on doit :  

 avoir l’accord des parties, selon la nature du crédit ;  

 vérifier la faisabilité des parties, selon la nature du crédit ;  

 transmettre une demande de modification ou d’annulation à la direction, reprenant les 

instructions de la demande ;  

 prélever les commissions.  

3- Mise en place des garanties bancaire internationales  

La réglementation algérienne a exclu la pratique de la garantie directe. En effet toute 

garantie bancaire, mise en place par une banque algérienne en faveur d’un opérateur 

économique résident, doit être nécessairement, contre garantie par une banque étrangère de 

premier ordre
2. 

3-1- Mise en place de la garantie : 

Sur instructions de l’exportateur, la banque étrangère procède à l’émission de la contre 

garantie en faveur de la banque algérienne couvrant la garantie à émettre par cette dernière en 

faveur de l’acheteur algérien. 

La contre garantie est examinée par la banque algérienne au niveau de sa Direction de 

l’internationale en appréciant la solvabilité de la banque émettrice et la conformité du texte de 

contre garantie par rapport au texte standard élaboré par le Ministère des Finances
3
.
 

Si la contre garantie est acceptée par la banque garante, cette dernière communique au 

bénéficiaire, pour approbation, les termes de la garantie à mettre en place. Un délai de dix 

(10) jours est accordé au bénéficiaire pour formuler ses réserves, passé ce délai les conditions 

sont tacitement acceptées et le garant procède à l’émission de l’acte de garantie
4
. 

En vertu de l’acte de garantie, la banque algérienne est engagée officiellement à payer le 

montant de la garantie au bénéficiaire algérien sur simple demande de ce dernier. 

3-2- Les mentions obligatoires de la garantie à première demande  

3-2-1- La désignation des parties :  

Le donneur d’ordre, le bénéficiaire, la banque contre garante et la banque garante sont 

les principales parties dans un acte de garantie Toutefois, la désignation du bénéficiaire 

représente une importance particulière en vue de préserver le caractère intuitu personae de 
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l’acte de garantie, contrairement à la créance que représente la garantie et qui peut être cédée 

ou transférée.  

 

 
2
 Note ministère des finance n°171/F/DCA du 21/01/1989. 

3
 Note 532 SG du 26/05/1985. 

4
 Instruction Banque d’Algérie n°05/94 article 07. 

 

3-2-2- Objet de l’acte de garantie :  

L’acte de garantie ne peut couvrir que le marché pour lequel la garantie est émise, en 

d’autres termes, cet engagement couvre les éventuels risques liés au non respect des clauses 

du contrat de base entre l’acheteur et le fournisseur. 

3-2-3- Le montant de la garantie :  

Une révision du montant du contrat peut entraîner automatiquement une modification 

du montant de la garantie c’est pour cette raison que le ratio représentant le montant de la 

garantie par rapport au contrat de base doit être clairement et expressément mentionné sur 

l’acte de garantie, notamment pour les contrats à réalisation par tranche selon lesquels le 

montant de la garantie s’amortit en fonction du volume des travaux réalisés.    

3-3-  Extinction de l’acte de garantie  

Les articles 18 et 24 des RUGD stipulent que la non-restitution de l’acte de garantie 

n’influe pas sur la validité de l’acte, inversement, la restitution de l’acte fait Irrévocablement 

présumer l’expiration de l’acte de garantie. 

Aussi, une date calendaire et/ou un évènement mènent le bénéficiaire à prononcer la 

mainlevée (la libération) de la garantie dans des conditions favorables de la réalisation du 

marché. Cependant, rien n’empêche que des facteurs défavorables surviennent pour empêcher 

le bon déroulement du contrat et impliquant, ainsi, la mise en jeu de la garantie, 

conformément au principe de la première demande, sur une simple demande formulée par le 

bénéficiaire. 

3-4- Droit applicable   

Les conflits nés à l’issue de l’exécution des garanties bancaires, la C.C.I à travers l’article 

27 des RUGD incitent les garants et les contre garants à soumettre les engagements à la loi de 

la banque fournissant la prestation, sauf autre mentions convenues entre les parties, à savoir ; 

 La garantie à la loi du siège émetteur de la garantie. 
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 La contre-garantie à la loi du siège de l’émetteur de la contre-garantie.  

3-5- La gestion de la garantie bancaire : 

 La modification :  

Toute modification devra être notifiée au bénéficiaire avant d’être exécuté ; ces 

modifications portent, généralement, sur le montant, le taux, l’adresse et/ou la nature du 

contrat. 

 La prorogation : 

Souvent, le bénéficiaire intervient auprès de la banque garante pour demander de proroger 

la date préalablement indiquée sur l’acte de garantie. 

Cette intervention s’explique par une défaillance constatée lors de réalisation du contrat. 

3-6-  La libération de la garantie  

La garantie prend fin si l’une des conditions suivantes est remplie ;   

  La mainlevée:  

Cette formule traduit le respect des engagements contractuels des cocontractants et la 

libération consensuelle de la garantie par le bénéficiaire, à défaut de cette mesure, le donneur 

d’ordre se verra supporter des commissions supplémentaires, atteignant parfois, le montant de 

la garantie. 

  La mise en jeu :  

Dans le cas où le fournisseur étranger a faillit à ses obligations contractuelles envers son 

partenaire algérien, ce dernier demandera à sa banque garante de mettre en jeu le montant de 

la garantie. 

4- Le déroulement de la mise en place de la garantie de bonne exécution et la garantie de 

restitution d’avance : 

Les documents requis selon le champ 46 du MT 700 (voir annexe n°07) sont les suivants : 

 facture commercial original, détaillée, mentionnant les quantité et désignation de 

chaque article, son prix unitaire, son total et le montant total général net à payer, 

datée, cachetée et signée par le bénéficiaire en 03 exemplaires.  

 3/3 connaissements maritimes originaux, établie à l’ordre du CPA notify ordonateur 

mentionnant fret payable à destination ; 

 original plus 02 copies certificat d’origine établie et signé par la Chambre de 

Commerce du pays exportateur ; 
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 original certificat de conformité ; 

 original EURL. 

Les conditions additionnelles selon le champ 47 du MT700 sont suit : 

 Le présent Credoc est subordonné à la mise en place d’une garantie bancaire de bonne 

exécution de 5% du montant total des factures pro forma n° 33/2019 et 34/2019  du 

18/11/2019 soit sur 59.345,00 EUR approuvée et signé par le Crédit Populaire 

d’Algérie. 

 15% du montant total des factures pro forma soit sur 178.035,00 EUR payable a vue 

sur présentation d’une facture commercial originale d’égal montant et d’une copie ou 

photocopie d’une garantie de restitution d’avance dument établie approuvée et signé 

par le Crédit Populaire d’Algérie. 

 85 % du montant total des factures pro forma soit sur 1.008.865,00 EUR payable à vue 

prorata des expéditions sur présentation des documents énumérés au champ 46 et 

reconnus conformes aux termes et conditions. 

4-1- La garantie de bonne exécution 

Elle a pour objet d’assurer au bénéficiaire le remboursement de ses fonds dans le cas de 

non respect des clauses du contrat du marché quant à la qualité ou la quantité des biens et/ou 

services prévus dans le contrat. 

La garantie de bonne exécution est mise en place dés la signature du contrat et reste en 

vigueur jusqu’à la réception définitive conformément aux dispositions contractuelles. 

Parfois, cette garantie peut être réduite à hauteur de 50% à la réception provisoire et à 

50% à la réception définitive des biens et/ou services. 

La banque algérienne autrement dit le Crédit Populaire d’Algérie prend plusieurs mesure 

depuis l’arrivée du SWIFT liée à la contre garantie jusqu’à la libération de la garantie, nous 

les mentionnant comme suit : 

1- La banque contre-garante Banco Commercial Portuges envoie la contre garantie via le 

Swift MT760 (voir annexe n°08) ou la banque garante CPA comprenant toutes les 

informations sur l’exportateur, l’importateur, le CPA, l’objet du contrat, le montant, le 

pourcentage de la garantie, la période de garantie. 

2- La banque garante CPA fait une étude de la contre garantie si le modèle est bien pris 

en charge, si à l’étude la CPA trouve des modifications importantes alors elle envoie 
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un SWIFT de modification pour la banque étrangère Banco Commercial Portuges afin 

de se conformer aux instructions de la banque algérienne. Dans notre cas il n’y a pas 

de problème alors la CPA envoie une demande de confirmation sous forme de fax de 

transmission à l’agence qui traite avec le client. (voir annexe n°09) 

Le client  Eurl Briqueterie « H » à son tour doit répondre à la demande envoyé par sa 

banque dans un délai de 10 jours. 

3- Une fois le client est informé après le délai de 10 jours si la banque ne reçois aucune 

réponse de sa part c’est une mise en place automatique de la garantie de bonne 

exécution parce que la CPA prend cela comme étant une réponse tacite de la part de 

son client. Cette garantie de bonne exécution contient les informations fournis par la 

contre garantie, informant la banque garante de la délivrance de l’acte de garantie et 

aussi  elle informe l’agence et envoie des copies afin de remplir leur dossier. (voir 

annexe n°10) 

4-2-  La garantie de restitution d’avance : 

Généralement, pour la réalisation des marchés, il est prévu le paiement d’une avance, ne 

dépassant pas 15% du montant du contrat, avant l’exécution du marché, cette avance est 

appelée aussi garantie de remboursement qui n’est qu’une facilité accordée au maître de 

l’œuvre à fin de lui permettre d’entamer la réalisation du marché. 

Cette garantie entre en vigueur à partir du versement des fonds dans le compte du 

donneur d’ordre auprès d’une banque convenue dans le contrat et demeure en vigueur, 

généralement, jusqu’à la signature du procès verbal de la réception provisoire ou est réduite 

au prorata des prestations de services fournies et ce jusqu’à son remboursement intégral. 

 Alors le fournisseur portugais Leiremetal sa donne l’ordre a sa banque BCP/PORTO-

Portugal qui est la banque contre garante afin de demander une garantie de restitution 

d’avance a son client algérien Eurl Briqueterie « H » en passant par sa la CPA en envoyant 

une contre-garantie sous forme de SWIFT MT 760 (voir annexe n°11) qu’elle a reçu le 

24/01/2020 où est mentionné l’objet du Swift ,le donneur d’ordre Leiremetal sa ,l’objet : 

fourniture supervision du montage et mise en marche en ligne de production multi produit ,la 

nature : garantie de restitution d’avance, Montant du contrat 3.560.700,00 EUR , le taux de la 

garantie 15% , le montant de la garantie  178.035,00 EUR, montant du contrat ainsi que sa 
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date d’échéance 08/06/2020. La CPA étudie la contre garantie et elle la trouver bien alors elle 

la prit en charge. 

 Par la suite la direction de la CPA transmit la contre garantie pour informé son clients 

Eurl Briqueterie « H » par un fax de transmission et elle informe aussi l’agence de celui-ci qui 

est AGENCE TIZI OUZOU « 194 » (voir annexe n°12). Dans un délai de 10 jours si le client 

ne répond pas, comme c’est notre cas, alors la banque établie la mise en place automatique de 

la garantie  le 09/02/2020 car elle considère cela comme une réponse tacite de la part du 

client. La banque CPA informe l’agence de TIZI OUZOU de se qu’elle a établie et lui envoie 

des copie afin de compléter ses dossier le 10/02/2020 (voir annexe n°13). 
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Au terme de ce travail, nous devrons reconnaitre que les échanges internationaux se 

développent et prennent de l’ampleur jour après jour, des millions de produits sont 

commandés, vendus et acheminés par voie aérienne, maritime ou terrestre. Toutefois, le 

développement du commerce international ne devient possible qu’avec l’implication effective 

des banques. Cette intervention est matérialisée par des garanties accordées par les institutions 

bancaires aux différents opérateurs. 

Ces besoins ont donné lieu à la création de moyens tels qu’un virement et de 

techniques de paiement concernant le financement du commerce international. Parmi ces 

techniques, on trouve l’encaissement simple, le crédit documentaire et la remise 

documentaire. Chacune de ses techniques présente des avantages et des inconvénients, alors 

que le Credoc est considéré comme l’une des techniques la plus recommandée pour les 

règlements internationaux, vu la sureté qu’elle présente. Malgré que le Credoc occupe une 

place très importante dans les opérations du commerce international, il ne permet pas à 

l’importateur de se couvrir contre le risque de défaillance des exportateurs. D’où la nécessité 

de la mise en place des garanties bancaires internationales, et c’est la Chambre de Commerce 

Internationale qui a instauré ces garanties. Elles permettent d’équilibrer les rapports de force 

entre importateurs et exportateurs.  

Les Règles Uniformes des Garanties sur Demande fournissent un cadre réglementaire 

international des garanties et de contre-garanties, tout en précisant les relations entre les 

parties. Ces règles sont utilisées quotidiennement par les banques pour mener à bonne fin 

leurs transactions internationales.  

Les garanties bancaires internationales ont été développées de manière à suivre 

l'évolution du contrat de vente dans toutes ses phases et même après son achèvement. En 

commençant de la garantie de soumission qui accompagne la soumission dans le cadre d’un 

appel d’offre, et qui garantit le sérieux de la soumission et son maintien, jusqu’à la garantie de 

bonne exécution qui permet le reversement d’une partie de paiement à l’acheteur en raison 

d’une défaillance et du non-respect des obligations contractuelles, en passant par la garantie 

de restitution d'avance qui est une garantie de remboursement au cas où le vendeur ne 

réaliserait pas tout ou une partie de ses obligations de fabrication et/ou d’expédition, ainsi que 

la garantie de retenue de garantie qui impose au vendeur de réparer tous les désordres (vices 

cachés et défaut de conformité) signalés au cours de l'année suivant la réception des travaux.  
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Ainsi les garanties bancaires internationales revêtent des spécificités particulières que 

les intervenants doivent maitriser, notamment, en ce qui concerne le cadre juridique et 

réglementaire, et les aspects techniques relatifs à chaque type de garantie utilisée. Cette 

maitrise de garantie permet d’enrayer les risques liés aux opérations du commerce 

international. 

Dans le cas que nous avons étudié au niveau de la banque Crédit Populaire d’Algérie, 

nous avant abordé la mise en place d’une garantie bancaire dans le cadre d’un crédit 

documentaire. Vu que la banque détient une technologie plus avancée, des nouveaux logiciels 

plus développés, qu’ils se réalisent au moins de temps.  

Alors la CPA a reçus une contre garantie de la part de la banque étrangère Banco 

Comercial Portugues/ porto- Portugal sur instruction de son client, fournisseur Leirimetal, SA 

en faveur de Eurl briqueterie « H » afin d’établir une garantie de restitution d’avance de taux 

15% du montant du contrat et une garantie de bonne exécution de taux de 5% du montant du 

contrat. Et après avoir vérifié le rang et la solvabilité de la banque contre garante, la CPA a 

émis une garantie en faveur de son client assurant ainsi la sécurité de la transaction.  

Le Crédit Populaire d’Algérie a aussi assuré un bon rôle de conseil pour son client. En 

effet, elle a inséré dans le Swift d'ouverture du Credoc la condition stipulant que "le crédit 

documentaire ne devient opérationnel qu'après réception d'une garantie de bonne exécution".  

Elle a également cité que la garantie peut être prorogé, mis en jeu ou bien annuler dans 

le texte de la garantie, qui oblige les correspondants étrangers à prolonger les garanties pour 

donner plus de temps a l’importateur (client de la CPA) de déceler les défauts cachés. 

Enfin, le choix de la date de validité de la garantie qui intervient une année après celle 

de la validité du Crédit documentaire, toujours dans l’optique de donner plus de temps à 

l’importateur pour se manifester. 

 Ainsi, pour conclure, nous avons constaté qu’effectivement les garanties bancaires 

internationales équilibrent les rapports de force entre les porteurs. En effet l’exportateur exige 

un CREDOC comme technique choisie pour le règlement de la transaction par manque de 

confiance à l’importateur (défaillance de règlement). L’importateur également exige les 

garanties pour les mêmes raisons.  
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Résumé : 

 Au cours du traitement de notre thème des garanties bancaire international, une étude de 

cas est réalisée au sein de la banque Crédit Populaire d’Algérie, direction des garanties 

bancaires internationales à Bab-Ezzouar, nous avons abordé la mise en place d’une garantie 

bancaire dans le cadre d’un crédit documentaire. Vu que la banque détient une technologie 

plus avancée, des nouveaux logiciels plus développés, qu’ils se réalisent au moins de temps.  

 Nous avons traité la garantie de restitution d’avance ainsi que la garantie de bonne 

exécution. 

 Cette étude à pour but de clarifier le déroulement des garanties bancaire international et 

leurs contributions à la couverture des risques internationaux. Les résultats les plus importants 

de cette étude ont montré que ces garanties fournissent une bonne exécution des opérations 

commerciale international et de préserver les droits des partenaires commerciaux, en étant un 

engagement irrévocable et à première demande émis par des banques qui couvrent largement 

des risques différents associés à ce type d’opérations. Elle est également considérée comme 

un instrument de payement international, pour ce qu’elle prévoit des indemnisations et des 

facilités dans ce domaine. 

Mots clés : Les garanties bancaire international ; le bénéficiaire ; le garant ; le contre garant, 

le SWIFT, crédit documentaire, commerce extérieur, incoterms. 

Summar: 

 During the treatment of our theme of international bank guarantees, a case study was 

carried out within the Banque Crédit Populaire Algeria, department of international bank 

guarantees in Bab-Ezzouar, we discussed the establishment of a guarantee bank as part of a 

documentary credit. Since the bank has more advanced technology, newer software more 

developed, that they are realized at least of time. We have processed the advance return 

guarantee as well as the performance guarantee. This study aims to clarify the course of 

international bank guarantees and their contributions to the coverage of international risks.  

 The most important results of this study have shown that these guarantees provide a good 

execution of international business operations and preserve the rights of business partners, 

being an irrevocable and first demand commitment issued by banks that largely cover the 

various associated risks to this type of operation. It is also considered as an instrument of 

international payment, for what it provides for compensation and facilities in this area. 



 

 

Keywords: International bank guarantees; the beneficiary; the guarantor; the counter- 

guarantor, the SWIFT, documentary credit, foreign trade, incoterms. 


